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Liste des acronymes, sigles et abréviations 

 

AENEAS : programme européen d’assistance financière et technique dans le domaine des 

migrations et de l’asile 

AFIS : Automated Fingerprint Identification System 

AJUSEN : Appui à la Justice et à la Sécurité au Niger 

BOKO HARAM : « L'éducation occidentale est un interdit » 

CAERT : Centre Africain d’Etude et de Recherche sur le Terrorisme 

CCLAD : Centre de Coordination de la Lutte Anti-Drogue, devenu Office Central de 

Répression du Trafic Illicite des Produits Stupéfiants 

CCOM : Centre de Commandement Opérationnel Mixte 

CEDEAO : Communauté Economique Des Etats de l’Afrique Occidentale 

CEMOC : Comité d’Etat-Major Opérationnel Conjoint 

CENTIF : Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières, (institution 

nigérienne, représentant le GIABA 

CSS : Collège Sahélien de Sécurité 

CT Sahel : Projet Contre-Terrorisme Sahel 

DGPN : Directeur Général de la Police Nationale 

DIS : Division d’Investigations Spéciales dépendant de la DST de la DGPN 

DPD : Devis Programme de Démarrage 

DPC : Devis Programme de Croisière 

DPTS : Direction de la Police Technique et Scientifique qui regroupe : 1 Division Identité 

Judiciaire, 1 Division Laboratoire, 1 Division Biologie et Chimie, 1 Division Balistique et Trans 

Technologie. 

DUE : Délégation de l’Union Européenne 

EM : Etat Membre 

ENAM : Ecole Nationale d’Administration de la Magistrature 

ENP : Ecole Nationale de Police 

EPIGN : Escadron Parachutiste d’Intervention de la Gendarmerie Nationale 

FAED : Fichier Automatisé des Empreintes Digitales, (AFIS en langue anglaise) 

FED : Fond Européen de Développement 

FPR : Fichier des Personnes Recherchées 

FSI : Forces de Sécurité Intérieures 

FSP : Fonds de Soutien Prioritaire 

GAR : Groupe Antiterroriste Rural (Espagne) 

GIABA : Groupe Intergouvernemental d’Actions contre le Blanchiment d’Argent en Afrique 

de l’Ouest, institution basée à Dakar 

GIPN : Groupe d’Intervention de la Police Nationale 

GIS : Groupe d’Intervention Spécialisé de la Garde Nationale 

GIZ : « Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit », (structure allemande de 

mise en œuvre de projets de coopération) 

GN : Gendarmerie Nationale 

GNN : Garde Nationale du Niger 

GSI-GN : Groupe Spécial d’Intervention de la Gendarmerie Nationale 
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IFS : Instrument for Stability 

INFJ : Institut National de Formation Judiciaire (Bamako) 

INTERPOL : International Police 

IPDR Institut Pratique de Développement Rural 

IT : Information and Technology 

JUSSEC : Projet Justice et Sécurité en région sahélo-saharienne (France) 

LPTS : Laboratoire de Police Technique et Scientifique 

MNLA : Mouvement National pour la Libération de l’Azawad 

MUJAO : Mouvement pour l’Unicité et le Jihad en Afrique de l’Ouest, 

OCRTIPS : Office Central de Répression du Trafic Illicite des Produits Stupéfiants 

OIF : Organisation Internationale de la Francophonie 

ONUDC: United Nations Office for Drugs and Crimes 

OPJ : Officier de Police Judiciaire 

PAJED : Plan d’Aide à la Justice et à Etat de Droit 

PARCA : Programme d'aide au renforcement des capacités anti-terroristes (Canada) 

PIGN : Peloton d’Intervention de la Gendarmerie Nationale 

PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 

PTS : Police Technique et Scientifique 

ROP : Réseau Francophone des Opérations de Paix (Canada) 

SIC : Salle d’Information et de Commandement 

SCLCT : Service Central de Lutte Contre le Terrorisme 

SPHP : Service de Protection des Hautes Personnalités. 

TOR : Terms of Reference 

UA : Union Africaine 

UN : United Nations 

USN : Union des Scolaires du Niger 
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1. RESUME DU PROGRAMME 

 

Dans le cadre du Plan d’action du Sommet de La Valette, un appui budgétaire de 20 000 000 

EUR a été proposé, pour accompagner les autorités nigériennes dans la maitrise des chocs liés 

aux défis et dépenses sécuritaires d'une part, et d'autre part aux fins de consolidation du 

processus démocratique, par un renforcement des moyens législatifs, humains, matériels et 

techniques, pour lutter contre la criminalité organisée, les trafics illicites, et la traite des êtres 

humains. 

 

Un appui complémentaire a prévu, pour un budget de 10 000 000 EUR, une action spécifique 

autour de deux composantes principales : 

 

- Appui à l’Etat de Droit et à la Justice : structuration et renforcement de la chaîne pénale pour 

une répression des crimes plus efficace, pour un appui à la protection et la prise en charge des 

victimes de trafics et de la traite, et pour des appuis aux services centraux du Ministère et à la 

réforme de la justice. 

 

- Appui aux Douanes et aux Forces de Sécurité Intérieure (FSI). Les FSI regroupant la Direction 

Générale de l’Aviation Civile, la Direction Générale de la Police Nationale, la Direction 

Générale de la Gendarmerie Nationale, la Garde Nationale, et les Eaux et Forêts. L’appui à ces 

FSI vise un déploiement effectif de leurs fonctions régaliennes sur l’ensemble du territoire, 

particulièrement en zone sahélo-saharienne, en zones éloignées et/ou de transit.  

Cet appui a pour but un renforcement des missions des Douanes et des missions FSI de contrôle 

du territoire, de maintien de la sécurité publique, d’investigation, et de renseignement. 

 

Ainsi, cette action financera des missions d’assistance technique (expertise, études, formation, 

petits équipements, etc.), en partant des besoins identifiés par les plans d’actions et politiques 

nationales. La mise en œuvre se fera par la conclusion d'une convention avec l'Agence Française 

de Développement (AFD) pour la mise en œuvre du volet « Justice », et d’un contrat de services 

avec CIVI.POL Conseil pour le volet « Sécurité ». 

 

 

 

 

2. CONTEXTE SECTORIEL ET MOTIVATION 

 

3.1 Contexte 

 

3.1.1 Contexte sécuritaire 

 

TERRORISME 

 

En dépit des efforts indéniables des autorités nigériennes, le pays demeure confronté à de larges 

menaces, lesquelles mobilisent l’ensemble de ses forces de sécurité intérieure et de défense.  
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Les attaques meurtrières du mouvement terroriste « Boko Haram », sur le territoire nigérien, 

(plus particulièrement en région de Diffa), se sont multipliées depuis février 2015, conduisant 

à accentuer l’engagement de l’armée dans l’effort régional de lutte contre celui-ci.  

 

La capacité de nuisance des autres groupes terroristes, (AQMI, Al Morabitoune, Ansar Dine, 

FL Macina, voire Etat Islamique), à partir des zones de retranchement dans les pays limitrophes, 

a été mitigée dans le court terme par l’opération militaire française « Barkhane », à caractère 

régional, par la présence de la MINUSMA au Mali, et par la stabilisation survenue en 

Mauritanie. Cependant, de nouvelles attaques se sont déroulées ces derniers mois, comme 

l’attaque de la prison de Koutoukale, le 17 octobre 2016, ou l’attaque du camp de réfugiés de 

Tazalit le 6 octobre de la même année qui a engendré la mort de 22 militaires. 

 

Faute de pouvoir évoluer librement en zone sahélo-saharienne, ces groupes terroristes ont 

modifié leur stratégie, « exportant » leurs frappes ces derniers mois dans les capitales d'autres 

pays Sahéliens, (Bamako, Ouagadougou, Ndjamena), ainsi qu’en Côte d’Ivoire. 

 

L’accroissement de la menace du « Front de Libération du MACINA » en région centre Mali, 

concernant essentiellement des peuls, est susceptible de déborder au Niger ; un groupe de 

djihadistes a d’ailleurs tenté de s’établir récemment dans l’aire protégée du parc naturel W, et 

la région de la Tapoa fait l’objet de ratissages sécuritaires d’importance. 

 

Le Niger paraît être le pays du G5 le plus atteint par la menace des groupes armés. Ainsi, il a 

été dénombré 47 événements frontaliers le concernant (2012-2016), ou mettant en évidence une 

nécessité de coopération transfrontalière. 

 

Le Niger, convaincu de la nécessité d’appliquer un traitement judiciaire au terrorisme et aux 

grands trafics, dont la connexité ne peut être écartée, s’est doté des outils nécessaires pour ce 

faire. Mais face à cette difficile situation, le travail primordial de prévention et de renseignement 

des Forces Sécuritaires du Niger doit être appuyé, tout comme doit l’être, le renforcement du 

partenariat technique en matière de renseignement et de traitement judiciaire des actions 

terroristes. 

 

 

 

POPULATIONS DEPLACEES, EXTREME PAUVRETE 

 

Ces exactions terroristes ont généré des déplacements de population, une saturation de la chaine 

pénale. En effet, plus de 2.000 personnes interpellées, soit un nombre considérable de dossiers 

de terrorisme et de criminalité transfrontalière arrivant au Pôle Judiciaire Spécialisé de Niamey. 

En plus de cela, ces exactions ont engendré des perturbations dans les échanges commerciaux 

et les flux financiers, des pertes de recettes et un accroissement des dépenses de l’Etat.  
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Les crises sécuritaires au Nord-Mali et au Nord-Ouest du Nigéria ont alimenté un important 

flux de réfugiés sur le territoire nigérien, (environ 200 000 réfugiés et déplacés). 

 

Ce flot de réfugiés est venu s’ajouter à une situation structurelle déjà fragilisée par des crises 

alimentaires récurrentes, pour partie liées à la déforestation et au changement climatique.  

 

Le taux de pauvreté était estimé à 45% en 2014. La même année, l'Indice de développement 

humain était de 0.337, ce qui plaçait le Niger au dernier poste du classement mondial.  

 

Au niveau financier cette situation de fragilité se reflète dans le fait que le financement extérieur 

représente en moyenne 34% des prévisions budgétaires de la période 2014-2016 et 23.1% des 

dépenses réalisées de dépenses hors dette. Au niveau des dépenses en capital, ce financement 

extérieur représente 42% des prévisions budgétaires et presque un tiers des dépenses réalisées. 

 

EVOLUTION DE LA POPULATION DU NIGER  

 

La population nigérienne, qui atteignait environ 19 millions d’habitants fin 2014, évolue à un 

rythme exponentiel avec un taux de croissance de 3,9% (soit environ 700.000 habitants 

supplémentaires tous les ans). Le taux de fécondité est de 7,6 enfants par femme (niveau le plus 

élevé au monde). Ainsi, la population pourrait atteindre 35 millions d’habitants en 2030, pour 

devenir en 2050 le pays le plus peuplé de la zone sahélienne, avec 63 millions d’habitants. 

Presque 70% de la population a moins de 25 ans.  

Un grand nombre de ces jeunes est sans emploi, sans éducation, sans formation, ni perspectives 

d’avenir, ce qui les rend vulnérables face aux groupes terroristes et autres groupes criminels qui 

sévissent dans la sous-région. 

 

MIGRATION ET REPONSE DE L’ETAT DU NIGER 

 

Dans les flux migratoires sud-nord à destination de l’Europe, le rôle du Niger, et 

particulièrement de la région d’Agadez, est apparu au grand jour, à l’occasion d’évènements 

dramatiques, tels que la découverte de corps de migrants dans le désert, ou les naufrages de 

masse en Méditerranée. Environ 100 000 migrants passent annuellement par le Niger, et 230 

000 seraient actuellement dans la région précitée. 

 

Le Gouvernement, s’il ne dispose pas encore d’une politique migratoire, a mis en place un 

dispositif interministériel à cet effet. Une étude portant notamment sur le diagnostic de la 

situation a été déjà réalisée par un cabinet recruté par le Ministère de l’Intérieur, et les réflexions 

devraient déboucher, entre autres, sur l’élaboration d’une stratégie nationale en matière de 

migration irrégulière.  

 

Actuellement, un projet financé par l’UE (MIEUX) appuie le Gouvernement pour la finalisation 

du processus de formulation de ladite politique. Lors du Sommet de La Valette, les autorités 

ont présenté un « Programme de développement durable pour la prévention et la lutte contre la 
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migration irrégulière », dont l’objectif est de contribuer à la maitrise des flux migratoires par le 

contrôle sécuritaire, l’accroissement des revenus et l’amélioration des conditions de vie. 

 

A l’issue de la table ronde sur la migration, qui s’est tenue en février 2016, un accord a été 

adopté pour mettre en place un Cadre de Concertation, co-présidé par le Ministère de l’Intérieur 

et la Délégation de l’UE, avec la participation de tous les ministères impliqués dans la gestion 

de la migration irrégulière, ainsi que de tous les partenaires actifs dans le secteur. Une réunion 

du Cadre de Concertation a eu lieu le 6 octobre 2016 à Niamey, au cours de laquelle un Plan 

d'Action d'Urgence à Court Terme pour Lutter contre la Migration Irrégulière a été présenté par 

le Ministère de l'Intérieur. 

 

L'Etat nigérien entend faire face aux nouvelles menaces sécuritaires et répondre à ses 

engagements internationaux en termes d’accueil de réfugiés, et de partenariats régionaux et 

globaux dans le domaine de la sécurité, de la migration, de la lutte contre la criminalité 

transnationale. 

Il a réagi promptement à la montée des menaces à travers un renforcement important des 

moyens de sécurité dès 2012, et intégré la problématique sécuritaire dans sa stratégie de 

développement via le Plan de Développement Economique et Social (PDES 2012-2015), 

prorogé jusqu’à fin 2016.  

 

De même sont intervenus : 

 la mise en place d’un cadre de coopération régionale pour les cinq pays du Sahel (G5 

Sahel), 

 l’intensification du dialogue avec les pays voisins, 

 la mise en place de patrouilles conjointes inter-Etats, 

 le renforcement des capacités des forces de défense et sécurité (FDS), 

 l’augmentation des dotations budgétaires de la Police Nationale, de la Gendarmerie 

Nationale et de la Garde Nationale, 

 la création et la délocalisation de certaines unités, qui ont permis d’observer une 

accalmie de façon générale en dépit de l’environnement sous régional, 

 une stratégie de "soft security", mise en place par la Haute Autorité à la Consolidation 

de la Paix (HACP), visant l’amélioration de la sécurité communautaire, dans les 

communes les plus affectées par l’insécurité.  

 

En revanche sur le volet institutionnel, l’élaboration de la politique nationale de sécurité 

attendue dans le PDES n’a pas été réalisée. 

 

DOUANES, EAUX ET FORÊTS 

 

En ce qui concerne la douane nigérienne, elle doit encore trouver sa place face aux nouveaux 

défis, et bénéficier d’un fort appui. Il convient de souligner la volonté des autorités nationales, 

de renforcer ses formations, son maillage et sa présence sur tout le territoire. En témoigne le 

recrutement d’agents des douanes destinés à garnir les postes frontaliers et internes. 
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Les agents des Eaux et Forêts, qui dépendent du Ministère de l’Environnement, ont un statut 

militaire, tout comme la Garde Nationale et la Gendarmerie. A l’identique des agents des 

Douanes, ils sont souvent exposés en première ligne le long des frontières et confrontés aux 

trafics de produits stupéfiants, d’armes, au braconnage à grande échelle, et à l’arrivée de 

djihadistes, qui cherchent à s’établir dans les aires protégées ; utilisés par les forces armées 

comme éclaireurs, ils participent activement aux ratissages, procèdent à des arrestations, et à 

des saisies diverses. 

Confrontés à des actions violentes dans le cadre de leurs missions de sécurité intérieure, ces 

personnels ont d’importants besoins en équipements et formations.  

 

3.1.2 Actions complémentaires 

 

L’action apparaît complémentaire de l’appui de l’UE dans la région d'Agadez, au travers du 

Projet d’Appui au Développement Local dans les Régions du Nord du Niger (PADEL-RNN). 

Cette complémentarité s’exerce également avec le Programme de Réponse Intérimaire (PRI) 

de l'Instrument contribuant à la Stabilité et à la Paix (IcSP), mis en œuvre en partenariat avec 

la Haute Autorité à la Consolidation de la Paix (HACP) qui vise à réduire les risques d'insécurité 

et à soutenir l'activité économique et sociale dans 61 communes prioritaires du point de vue 

sécuritaire, ainsi qu’avec la Stratégie de l'UE pour la sécurité et le développement au Sahel qui, 

à l’instar du PRI, met l'accent sur le lien existant entre développement et sécurité. L’action est 

enfin complémentaire des efforts au niveau régional, et notamment l’appui à la stratégie de 

Sécurité du G5 Sahel qui vise à renforcer la politique et la coopération sécuritaires au niveau 

régional en complétant les efforts des États membres. Il apparaît également une 

complémentarité avec le Programme d’Appui Budgétaire de l’Union européenne « SBC II » 

dont un des secteurs focaux est la sécurité intérieure. 

 

Il convient de mentionner deux projets financés dans le cadre du Fonds Fiduciaire Sahel et 

adoptés aux précédents comités opérationnels, à savoir : 

 

 Le projet « Collège Sahélien de Sécurité », adopté au Comité Opérationnel du 14 janvier 

2016, apportera un appui aux Etats membres du G5. Cela prendra la forme d’un appui 

institutionnel au point focal du G5 au Niger, un appui-conseil en matière de gestion et 

contrôle des frontières et l’organisation de formations sur thématiques relatives à la 

Sécurité et au développement (Forces de Sécurité, Magistrats, Représentants de la 

Société Civile, etc.). Ce projet, d’un montant de 7 millions d’euros a débuté en 2016 ; 

 

 Le projet « Equipe Conjointe d’Investigation au Niger » - sur le modèle du projet « ECI 

en Mauritanie » - a pour objet de contribuer à la lutte contre les réseaux criminels liés à 

l’immigration irrégulière, de traite des êtres humains et de trafic des migrants au Niger. 

Plus spécifiquement, il s’agira de renforcer les capacités opérationnelles et judiciaires 

des services de la police nationale nigérienne impliqués dans la lutte contre les réseaux 

criminels organisés (notamment en matière d'immigration irrégulière, traite d'êtres 

humains et de trafic des migrants), y compris l’amélioration de la gestion policière des 
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frontières. Ce projet, d’un montant de 6 millions d’euros, débutera début 2017                                   

. 

 

En matière de migration, l’action intervient également en complémentarité et en synergie avec 

le Plan d’Action conjoint résultant du sommet de La Valette, dont elle vise à faciliter la mise 

en œuvre au travers notamment de l’appui complémentaire et des indicateurs de décaissement. 

L’action apparaît également en synergie avec le projet d’appui à l’état-civil (approche projet 

11eFED en préparation) qui, en soutenant la délivrance des actes d’état civil contribuera à 

améliorer les contrôles de sécurité et des flux migratoires, ainsi qu’avec le projet MIEUX qui 

appuie l’élaboration de la politique migration du Gouvernement. 

 

Au niveau régional, le projet régional « Free mouvement of persons and migration » (FMM), 

financé par le 10ème FED (PIR Afrique de l’ouest) contient une composante gestion des 

frontières et lutte contre les trafics de personnes. 

 

En matière de justice, l’appui complémentaire intervient en complémentarité avec les PAJED I 

et II du FED et le projet français JUSSEC et prolongera leur action, au travers des réformes et 

de la coopération technique dans les domaines de l’accès au droit et à la justice, du 

fonctionnement de la chaine pénale et du développement des capacités du Ministère de la 

Justice, en particulier l’appui à l’Agence Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes 

(ANLTP) et le Bureau de coopération et d’entraide pénale internationale. 

 

L’étroite collaboration de la Délégation de l’Union européenne avec la mission EUCAP dans 

le secteur sécurité doit également être une source d’expérience de grande importance. En effet, 

depuis son installation au Niger, autant EUCAP que la Délégation ont trouvé des synergies 

entre les activités et à mutualiser les moyens. C’est ainsi que le PAJED (Programme d’Appui à 

la Justice et à l’Etat de Droit) a pu bénéficier du savoir-faire d’EUCAP pour beaucoup de 

formations aux FSI en même temps qu’était en mesure de financer quelques équipements pour 

des activités mises en œuvre par EUCAP dans les domaines où les objectifs étaient 

concomitants. En fait, les Devis Programmes du PAJED ont consacré depuis 2013 une partie 

du budget aux activités conjointes avec EUCAP. L’Instrument de Stabilité (IdS) a aussi 

bénéficié du support d’EUCAP, par exemple, dans la formation de base et continue des corps 

de police municipale crées avec le support de l’IdS. EUCAP a aussi participé dans la préparation 

de ce programme, en particulier dans la définition des indicateurs. 

 

En ce qui concerne le domaine de la migration, l’approche proposée s’appuie sur le diagnostic 

réalisé dans le cadre du projet d’élaboration d’une politique sectorielle qui fournit un état des 

lieux et un diagnostic de la situation. Celui-ci a été complété avec les recherches de l’OIM et 

du HCR. L’action pourra également prendre en considération les actions entreprises dans le 

cadre du Programme d'Appui au Renforcement de la Sécurité dans les régions de Mopti et de 

Gao et à la gestion des zones frontalières (PARSEC Mopti-Gao) dont l'action vise à contribuer 

au renforcement de l’état de droit dans les régions de Mopti et de Gao en facilitant le tissage 

d’un maillage sécuritaire plus serré, et en assurant un meilleur contrôle des flux traversant les 

zones frontalières. 
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Dans le domaine de la lutte contre la criminalité organisée, l’Ambassade de France à travers le 

projet justice et sécurité en zone sahélo-saharienne (JUSSEC) a permis de financer la mise en 

place d’un pôle judiciaire spécialisé en matière de terrorisme (locaux sécurisés, aménagés et 

équipés), des actions de formation des magistrats, la sensibilisation au dispositif judiciaire des 

opérateurs de terrain et la mise en place d’un bureau de coopération judiciaire et d’entraide 

pénale internationale, ainsi qu’à travers d’autres actions, le renforcement de la chaine pénale 

par la mise en place de traitement en temps réel (TTR) dans certains tribunaux de grande 

instance dont celui de Niamey. Le Niger a également bénéficié des avancées permises par le 

projet « Contre-terrorisme au Sahel » portant sur le renforcement de la chaîne pénale en 

Mauritanie, au Mali et au Niger. 

 

Finalement, l’action proposée dans le cadre de l'appui complémentaire capitalisera sur les 

acquis du PAJED I et II du FED (dont l’achèvement est prévu courant 2016), ainsi que du projet 

français JUSSEC qui a mis en lumière l’importance du traitement judiciaire des grands trafics 

afin d’éviter l’effondrement des institutions face à menace des réseaux criminels et la nécessité 

de poursuivre le renforcement institutionnel des services centraux du ministère de la justice 

nigérien. 

 

3.2 Risques et hypothèses 

 

Catégorie de risque Niveau Mesures d’atténuation 

 

Brutale détérioration des 

conditions sécuritaires 

dans la capitale, voire 

dans la sous-région, 

ciblant ou non les 

coopérants. 

 

Elevé. Une telle détérioration 

de la situation n'est pas 

exclure. Mais elle resterait 

limitée dans le temps et 

n’impacterait que 

provisoirement la réalisation 

du projet. 

Une ferme volonté des 

autorités nigériennes 

d’éradiquer le terrorisme. 

La présence de la force 

française « Barkhane ». 

Le maintien de la coopération 

régionale sécuritaire. 

 

Faible collaboration 

entre les FSI (forces de 

sécurité intérieure), les 

Douanes, et la Justice 

dans le cadre de la lutte 

contre le trafic illicite des 

migrants, la traite des 

êtres humains, la lutte 

contre le terrorisme, la 

criminalité organisée 

transfrontalière. 

 

Limité. Ces dernières années, 

une réelle synergie s’est 

progressivement instaurée 

entre FSI et Magistrature. 

Une volonté, des autorités 

nigériennes de répondre 

favorablement aux attentes de 

l’Union Européenne. La prise 

de conscience des enjeux 

sécuritaires et des risques 

majeurs de déstabilisation du 

pays. 



13 
 

 

Multiplicité des 

initiatives des différents 

bailleurs de fonds et 

différentes missions 

répondant à des logiques 

propres et entravant le 

bon déroulement du 

projet. 

 

Elevé. Risque important de 

« désintérêt » des autorités et 

de concentration de leurs 

efforts vers des actions plus 

axées en biens d’équipements. 

 

Une coordination régulière 

entre les principaux bailleurs 

de fonds, entre les différentes 

missions. Doublons et 

chevauchements évités par un 

ciblage précis des différentes 

actions. 

 

Réduction de la 

capitalisation des 

formations en raison de 

rotations et affectations 

de personnels non en 

rapport avec les savoirs 

acquis. 

 

 

Elevé. Risque classique, lié au 

clientélisme prévalant, en 

l’absence d’une réelle 

politique de gestion des 

ressources humaines. 

 

Un soutien technique à la mise 

en place d’une politique de 

gestion des ressources 

humaines pour les FSI est en 

cours. 

 

Les autorités n’accordent 

pas une importance 

première à la question 

migratoire. 

Limité. Le Gouvernement s’il 

ne dispose pas encore d’une 

politique migratoire a 

toutefois mis en place un 

dispositif interministériel à 

cet effet. Une stratégie de lutte 

contre la traite des personnes 

et les trafics illicites a été 

adoptée. 

 

Un renforcement des 

capacités des structures 

nationales. Un soutien à la 

lutte contre la traite  

des personnes  

et les trafics illicites. 

 

Les résultats attendus 

sont annihilés par la 

corruption. 

 

 

Elevé. Préoccupation 

majeure, la corruption au 

NIGER présente une ampleur 

indéniable. Elle freine, voire 

stoppe l’action publique.  

Elle peut affecter gravement 

l’efficience des contrôles 

sécuritaires. 

 

 

Un renforcement des services 

d’inspection. Des formations 

sur la lutte contre la 

corruption.  

Nota / Une stratégie de lutte 

nationale, validée en juin 

2015 lors d’un atelier 

national, est susceptible 

d’être adoptée par le 

Gouvernement.  
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3.3 Logique d’intervention 

 

La mise en œuvre du projet européen sera réalisée, sous le contrôle étroit et permanent de la 

direction de CIVIPOL Conseil,et trois experts clés. 

 

 

Sur place, l’équipe sera composée de trois experts clés. 

 

 Chef d’équipe (880 jours) : 

Interlocuteur direct  de CIVIPOL, il devra avoir une bonne connaissance des procédures Union 

Européenne. Il sera, entre autres, chargé de transmettre l’ensemble des rapports, la 

programmation trimestrielle et semestrielle des formations, les termes de référence des celles-

ci, ainsi que les spécifications techniques des divers petits matériels à acquérir, pour validation.  

(Nota / Afin de faciliter la recherche et la désignation des experts court-termes par le Chef 

d’équipe, il sera impératif que les termes de référence pour chaque poste/mission soient 

transmis bien en amont des dates de formation). 

D’une façon générale, il reviendra au Chef d’équipe de s’assurer que toute information relative 

à la situation sécuritaire du Niger (actions terroristes, incidents frontières…), ou tout élément 

important relativement à la conduite du projet, qu’il soit socio-économique ou politique, soit 

signalé par transmission de note écrite, dans de courts délais, de façon à être en phase avec 

l’actualité sous régionale, et pouvoir alimenter les rapports d’activités. Une attention 

particulière devra être portée, quant à l’accueil, hébergement, transport et sécurité des experts 

courts termes.  

 

 Expert « Frontières » (440 jours) : 

Il sera choisi pour sa parfaite connaissance du domaine de la gestion des frontières, 

particulièrement dans la zone sahélo-subsaharienne, ainsi que du fonctionnement des FSI. 

L’expert « Frontières » aura pour fonction d’assurer la cohérence de chaque action avec les 

besoins du pays bénéficiaire, ainsi que l’articulation de ces actions avec les personnels 

concernés des institutions bénéficiaires. A ce titre, il devra participer activement à la rédaction 

des termes de référence de chaque mission court-terme relative au volet « Sécurité » du projet. 

 

 Expert « Formations » (440 jours) : 

Ce poste sera occupé par un expert ayant une grande expérience et une connaissance 

approfondie des techniques de formation dans les domaines couverts par les FSI. 

Ainsi, l’expert « Formation » devra s’assurer de la compatibilité des formations proposées avec 

les besoins réels des bénéficiaires que le projet entend combler, ainsi que de la qualité des 

experts court-termes mobilisés pour dispenser ces formations. A ce titre, il devra participer 

activement à la rédaction des termes de référence de chaque mission court-terme impliquant 

une ou plusieurs actions de formation. 
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Organigramme du projet 

 

La continuité de la mise en œuvre du projet exigera une parfaite synergie entre les trois experts 

clés. Sur fonds des activités du projet, ils seront également être amenés à assurer des activités 

de conseil auprès des chefs de service des différents corps des FSI, et devront entretenir des 

rapports réguliers avec les missions sécuritaires déployées au Niger, notamment EUCAP Niger, 

et les différents bailleurs de fonds. Ces activités et missions ponctuelles pourront être définies 

durant la phase de démarrage du Projet. 

  

Le projet débutera par une phase de démarrage. Prévue pour débute en janvier 2017 pour une 

période de 45 jours, elle devra permettre à l’équipe d’experts clés d’établir les premiers contacts 

avec les chefs de service des FSI, responsables de projets et/ou bailleurs de fonds. A cette prise 

de contact devra s’ajouter la préparation du lancement de l’action par l’élaboration des premiers 

plans d’action détaillés consolidés. 

 

En complément de l’équipe d’experts clés, l’évolution du projet sera supervisée par un Comité 

de pilotage qui se réunira une fois par an. Ce Comité assura les fonctions d’orientation, 

d’arbitrage et de résolution des blocages. Il approuvera formellement les programmes, budgets, 

audits et rapports d'activité. Les représentants des bailleurs de fonds soutenant des projets sur 

les mêmes thématiques pourront être invités comme observateurs. 

 

Enfin, un Comité technique, qui se réunira une fois par trimestre, et autant que de besoin, assura 

une coordination régulière des activités avec des experts ou assistants techniques des différents 

projets en cours au Niger, aux fins d’éviter les duplications et d’assurer au maximum la 

complémentarité de toutes les actions entreprises. 

 

3. COMPLEMENTARITE ET COORDINATION 

 

Le projet AJUSEN, au début de sa mise en œuvre, viendra compléter le projet PAJED II, par 

trois actions de formations liées à la sécurité de l’aéroport de Niamey. 

En effet, ce dernier s’achèvera le 16 décembre 2016, et il ressort des entretiens menés avec 

l’assistant technique du volet FSI, et avec la Délégation de l’Union Européenne du Niger, qu’il 

est souhaité que le projet AJUSEN forme les personnels à l’utilisation des matériels performants 

qui seront livrés en fin d’année 2016. 

Il s’agit du matériel de passage des bagages aux rayons X à double vue (image en 3 D), du 

détecteur mobile d’explosifs et produits stupéfiants, et de la salle de vidéosurveillance (58 

caméras dôme jour/nuit, de dernière génération). 

 

Concernant le volet « Justice » du projet AJUSEN, une étroite collaboration prévaudra, du fait 

évident que nos actions respectives concernent essentiellement la chaîne pénale. Par souci de 

transversalité, des magistrats pourront être associés à des formations FSI à forte technicité, 

telles que les avoirs criminels, la gestion de scène de crime, le recueil, l’analyse et le traitement 

du renseignement. 
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L’administration pénitentiaire, dernier et important maillon de la chaîne pénale sera également 

concernée. Au Niger, cette fonction est assumée par la Garde Nationales, qui est une Force de 

Sécurité Intérieure. La Garde Nationale a par ailleurs des fonctions d’investigation, (brigades 

des pistes), et de maintien de la sécurité publique, d’autant qu’elle constitue dans certaines 

zones du territoire nigérien, isolées et/ou difficilement accessibles, la seule représentation de 

l’Etat. 

 

De la même façon, des rapports de coopération seront entretenus avec les Attachés de Sécurité 

Intérieure d’Espagne et de France, impliqués dans le projet UE « Equipe Conjointe 

d’Investigations », qui se seront mises en place à partir de septembre 2016 et dont les missions 

essentielles sont la lutte contre la traite des êtres humains, et contre les trafics de produits 

stupéfiants. Leur avis sera important, quant au choix géographique des personnes que nous 

formerons sur les thématiques précitées. 

 

Concernant la mission EUCAP Niger, la relation sera des plus étroites. Certaines thématiques 

(comme la fraude documentaire ou les « techniques d’intervention ») concernent un nombre 

important de stagiaires des différents corps sécuritaires. Soit les formations seront montées de 

concert, en associant un formateur EUCAP à un formateur AJUSEN, soit elles seront réalisées 

en alternance. En l’occurrence, l’emploi du temps des uns et des autres déterminera de facto le 

mode d’action. 

 

Compte tenu de la multiplicité des actions de coopération, il sera nécessaire, via les réunions 

régulières de bailleurs de fonds, que les experts clé du projet AJUSEN accèdent à l’inventaire 

des projets en cours, pour éviter tout doublon ou chevauchement préjudiciable. Pour exemple 

de contacts à développer, nous citerons l’OIM, impliquée dans un projet de Gestion Coordonnée 

des Frontières. 

 

4. OBJECTIFS 

 

5.1 L’objectif général 

 

L’objectif général du programme, dans le cadre du renforcement de l’Etat de Droit sur 

l’ensemble du territoire nigérien, vise un renforcement de la chaîne pénale via une action plus 

pertinente et efficace des FSI permettant un meilleur maillage sécuritaire aux fins de gestion 

des flux migratoires, de lutte contre la traite des êtres humains, contre le crime organisé et le 

terrorisme. 

Pour ce faire, un appui institutionnel ainsi que des formations spécialisées cibleront 

prioritairement les forces sécuritaires œuvrant dans les zones frontalières (y compris 

aéroportuaires), assorties le cas échéant de dotations de petits matériels spécifiques. 

 

5.2 Les objectifs spécifiques 

 

Les objectifs spécifiques du Projet s’articuleront autour des trois composantes suivantes : 
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1- Fournir conseil et appui technique aux Forces de Défense et de Sécurité  

Dans le cadre de la tenue du Sommet de l’Union Africaine dans la capitale nigérienne en Juillet 

2019, et au vue de la menace terroriste grandissante que cet évènement présente, le besoin de 

renforcement des capacités de réponse d’urgence des FDS apparait comme une priorité  

sécuritaire majeure. C’est dans cette optique que le projet AJUSEN prévoit d’apporter son 

conseil et appui technique aux FDS pour renforcer leur capacité de réponse via le 

perfectionnement des dispositifs sécuritaires en place. Afin d’assurer l’efficacité de son appui, 

le projet ciblera l’ensemble des forces concernées dans cette réponse. 

En parallèle et à des fins de pérennisation de l’action d’appui aux FDS nigériennes, le projet 

AJUSEN proposera son expertise dans le cadre de l’élaboration de plan de formation continue 

par force. En effet, la formation continue présente le fer de lance de l’efficacité durable de 

l’action de sécurité. Elle offre une capacité de renouvellement continu des compétences ainsi 

que l’adaptation de celles-ci à des contextes fluides et de plus en plus complexes auxquelles des 

réponses ciblées doivent se présenter. Dans ce sens, le projet facilitera la mise en place de ces 

plans par force afin de contribuer à la meilleure adaptation des capacités des différentes forces 

nigériennes aux menaces et besoins identifiés.  

Parmi toutes les FDS, seule la Police Nationale bénéficie d’un plan de formation continue. 

Cependant, l’absence de priorisation répondant à des objectifs chiffrés et mesurables  limite le 

potentiel d’efficacité de ces plans et par voie de conséquence les résultats qu’ils engendreront. 

L’action proposée dans le cadre de ce premier sous-objectif visera dans ce sens à répondre de 

manière ciblée et durable à des besoins immédiats.  

 

2- Combler les besoins en termes de formation des personnels des services des FSI 

Au-delà de l’appui institutionnel que le Projet AJUSEN souhaite proposer pour la mise en place 

d’une PNS et, à terme, le renforcement de la chaîne pénale, la construction d’une politique 

sécuritaire efficace passera nécessairement par la délivrance de formations basiques destinées 

aux personnels de terrain des FSI. En effet, il semble indispensable que les services de base dus 

à la population soient assurés de manière cohérente et efficace. Cela devrait notamment 

permettre une action plus efficace des FSI, les formations en question ayant été sélectionnées 

sur la base des demandes formulées directement par les représentants de ces corps de FSI. 

L’objectif sera donc de rationaliser l’action des agents de terrain afin de donner une base solide 

au développement et à la mise en œuvre de la future PNS. 

 

3- Fournir un appui à la gestion des frontières 

La gestion des frontières dans les régions sahélienne et subsaharienne présente un intérêt 

stratégique majeur et sensible. Le suivi des flux constitue notamment un enjeu sécuritaire, 

financier et politique de premier ordre. D’un point de vue sécuritaire, il est indispensable pour 

les Etats d’être capable d’identifier et de comprendre les flux qui traversent leurs territoires. 

L’aspect financier tient au fait que de nombreux efforts sont consentis au niveau multilatéral 

pour financer des projets visant à l’amélioration de la gestion des frontières.  

En effet, les acteurs de coopération opérant dans le domaine de la gestion des frontières au 

Niger se multiplient et il est essentiel de travailler en coordination afin d’identifier des synergies 

d’action efficaces et durables.  
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Le Projet AJUSEN s’inscrit pleinement dans cette dynamique à travers l’appui proposé au 

renforcement des capacités opérationnelles et de gestion et d’analyse d’information au niveau 

des frontières.  

 

5. Résultats attendus 

 

Selon le même schéma que celui utilisé pour détailler les objectifs spécifiques du Projet, les 

résultats attendus peuvent être présentés en se référant aux composantes du Projet. 

 

1- Un conseil et appui technique est apporté aux Forces de Défense et de Sécurité.  

Cette première composante vise à perfectionner les capacités d’action immédiate des FDS 

nigérienne tout en leur offrant la possibilité de renforcer leur efficience technique et théorique 

sur le long terme à travers la mise en place de plans de formation par force. Ces plans de 

formation seront livrés et devront souligner des priorités temporelles chiffrés ainsi que des 

objectifs priorisés et mesurables afin de permettre un meilleur ciblage des besoins et une 

adaptation au contexte. La première partie de cette composante offrira un conseil technique et 

opérationnel à la réponse d’urgence des FDS dans le cadre de la tenue du sommet de l’UA en 

Juillet 2019.  

 

2- Les besoins en termes de formation des personnels des services des FSI sont comblés 

Pour cette composante consacrée aux formations des agents de terrain des différents corps de 

FSI, les résultats devront être tangibles et vérifiables via le recours à des indicateurs spécifiques. 

Au final, les agents seront plus à même de remplir leur mission de maintien de la sécurité et de 

l’ordre, grâce à la transmission de techniques par les experts du Projet. Les domaines qui seront 

principalement impactés sont ceux de l’action de contrôle préventif, des actions de police 

générale, de lutte contre le crime organisé, et de lutte contre le terrorisme. 

En plus de délivrer les formations, l’équipe d’experts mobilisés devra s’assurer que les 

dispositions nécessaires au maintien et à la transmission des acquis seront prises par les autorités 

nigériennes. 

 

3- Un appui à la gestion des frontières est apporté 

En termes de résultats, les actions entreprises dans le cadre de cette troisième composante 

devront permettre aux autorités nigériennes de renforcer les capacités de leur personnel aux 

frontières, autant en terme de contrôle des flux et de sécurisation que de transmission et 

d’analyse des informations collectées.  

Un résultat sera destiné à l’Ecole Nationale de Police à travers l’élaboration de modules de 

formation professionnalisante destinées aux personnels de la DST.  

Le second offrira à la DST un appui conseil sur la mise en place d’une cellule de traitement de 

l’information aux frontières afin de maximiser les capacités de recoupement et d’analyse pour 

une meilleure anticipation des risques. 

 

Dans les trois composantes, des indicateurs spécifiques seront sélectionnés pour leurs capacités 

à traduire les avancées permises par les actions entreprises dans le cadre du Projet. 
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6. MISE EN OEUVRE 

 

7.1 Modalités de mise en œuvre 

 

Les activités de formation au bénéfice des corps sécuritaires auront sur certaines thématiques 

un aspect de transversalité, soit par la réunion de stagiaires émanant de ces différentes entités 

sécuritaires, soit par l’adjonction de magistrats, et/ou de personnels de l’Administration 

Pénitentiaire.  

 

En effet, bien que Magistrats et personnels de l’Administration Pénitentiaire ne constituent pas 

des corps des FSI, il a été convenu avec les missionnaires de l’Agence Française de 

Développement en charge de la mise en œuvre du volet « Justice » du projet AJUSEN, de la 

nécessité d'associer le projet mis en œuvre par CIVIPOL et d’intégrer des éléments de ces deux 

corps précités, à certaines formations visant les forces sécuritaires, et ce, pour deux raisons. 

 

La première, essentielle, vise à obtenir une réelle synergie tant au niveau intra-forces 

sécuritaires, qu’au niveau des rapports que les FSI entretiennent quotidiennement avec la 

magistrature et l’administration pénitentiaire. 

Pour exemple, le recueil, l’analyse et le traitement du renseignement en matière de crime 

organisé et/ou de terrorisme concernent tout autant les forces sécuritaires qui recherchent, 

poursuivent et interpellent, que les magistrats qui instruisent, mènent l’éventuel procès pénal, 

et l’administration pénitentiaire, qui constitue le dernier maillon de cette chaîne pénale. 

 

La seconde raison réside dans le fait, que l’« l’Administration Pénitentiaire », en tant que corps 

civil constitué n’existe pas au Niger. En effet, ces fonctions y sont exercées par la Garde 

Nationale. Il est à présent inscrit dans le plan gouvernemental, que ce transfert de charges vers 

un corps civil doit s’effectuer. Ainsi une part importante des effectifs de la Garde Nationale 

glissera alors dans ce nouveau corps. Mais cette mesure demandera du temps et d’importants 

moyens financiers, pour être réalisée. 

 

Ces formations seront menées avec des formateurs de la mission EUCAP NIGER, lorsque ceux-

ci seront déjà intervenus ou auront commencé à œuvrer sur une thématique. Le constat fait avec 

la direction de la mission EUCAP est que les volumes de personnes à former sont 

particulièrement importants. Aussi, deux possibilités se présenteront : soit les formations 

portées au titre du projet AJUSEN interviendront en alternance avec celles d’EUCAP Niger, 

soit elles seront montées de concert, en faisant intervenir un formateur EUCAP et un formateur 

AJUSEN. 

 

Enfin, dans la mesure du possible, il sera associé à chaque formation, un formateur nigérien, et 

ce afin de faciliter le maintien des acquis une fois le Projet terminé. 
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7.2 Activités 

 

Avant la mobilisation des experts clés pour la phase de démarrage, un audit de sécurité sera 

effectué. Il s’agira d’évaluer concrètement les risques sécuritaires encourus par les experts sur 

le terrain, à Niamey et sur l’ensemble du territoire nigérien. 

 

La responsabilité de cet audit de sécurité pourra être confiée à une société spécialisée, ou se 

faire en liaison avec les personnels spécialisés de l’Ambassade de France au Niger. 

 

7.2.1 Phase de démarrage 

La phase de démarrage devra permettre aux experts clé de finaliser le plan de travail, de définir 

le détail de toutes les activités, de réviser la méthodologie, de continuer le dialogue avec 

l’ensemble des parties prenantes au projet et définir les relatives modalités de coopération avec 

tous les acteurs susceptibles d’aider à la mise en œuvre de l’action. 

 

Activité 0.1. : Dialogue avec les parties prenantes et définition de la feuille de route 

 

Dès le démarrage du projet, une première mission sera organisée à Niamey. Elle aura pour objet 

de définir une feuille de route qui servira de base de discussion auprès de l’ensemble des parties 

prenantes. Cette feuille de route devra détailler les activités à réaliser. 

 

A l’issue de cette première mission de cadrage, une mission circulaire sera réalisée, qui aura les 

objets suivants : 

 Conduire une analyse détaillée des principales parties prenantes censées être impliquées 

dans la mise en œuvre de l'action et définir les modalités de coopération avec ces 

dernières. Il s’agira aussi de disposer des informations précises relatives à la mise en 

œuvre des projets menés dans le cadre des programmes nationaux et internationaux et 

comprenant des actions complémentaires à celles d’AJUSEN, afin de s’assurer d’une 

bonne coordination des actions.  

 Assurer le dialogue avec les représentants des corps des FSI du Niger de s’assurer de 

leur implication dans la mise en œuvre du projet, notamment pour l’organisation des 

formations. 

 Définir le programme et calendrier des premières formations à mener ainsi que leur 

organisation. Il serait souhaitable que la définition des programmes de formation soit 

réalisée de façon participative par une implication de l’ensemble des représentants des 

corps de FSI.  

 Concevoir et proposer un dispositif de pilotage du projet tant au niveau stratégique que 

technique. 

 Organiser une réunion du Comité de pilotage à l’issue de la phase de démarrage afin de 

valider la feuille de route du projet élaborée. 
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Activité 0.2. : Organisation logistique et ressources humaines 

 

 Identification et sélection de l’expertise 

Au début de la phase de démarrage, il conviendra d’identifier les experts court-termes dont les 

CV seront soumis au pouvoir adjudicateur pour approbation.  

Le prestataire rédigera ensuite les termes de référence et les transmettra au pouvoir adjudicateur. 

Une fois les TDR validés par le pouvoir adjudicateur, les CV des experts seront soumis pour 

validation comme précisé dans les termes de référence. 

Afin d’assouplir la procédure, il serait souhaitable de proposer au pouvoir adjudicateur une 

planification semestrielle (ou trimestrielle) des besoins en expertise court terme ainsi que les 

experts identifiés. 

 Installation du projet 

Durant la phase de démarrage, les bureaux du projet situés à Niamey seront identifiés par le 

prestataire. 

 Mise en place et suivi des mesures de sécurité 

La situation sécuritaire au Niger est de plus en plus préoccupante. Afin de mobiliser les experts 

dans les meilleures conditions, le référent sécurité du prestataire effectuera une mission sur le 

terrain afin d’étudier la situation sécuritaire et proposer des mesures adéquates pour assurer la 

sécurité des experts dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

A la fin de cette mission, un plan de sécurité sera rédigé et inclura des recommandations précises 

sur l’hébergement et le comportement à avoir pendant les missions sur place. 

Le référent sécurité sera également en charge de faire le suivi auprès des experts en mission sur 

le terrain. C’est également lui/elle qui transmettra les informations clés sur le sujet au pouvoir 

adjudicateur. 

 

Activité 0.3. Rapports : 

 

La phase de démarrage donnera lieu à la rédaction de deux rapports : 

 Une note de démarrage (feuille de route) précisant le cadre général de la mise en œuvre 

du projet. Cette note sera transmise au pouvoir adjudicateur un mois après le démarrage 

du projet. Elle sera approuvée par le Comité de pilotage lors d'une réunion à la fin de la 

phase de démarrage. 

 Un rapport de démarrage qui sera issu des travaux effectués lors de la phase de 

démarrage et la prise en compte des besoins formulés par les bénéficiaires. Il précisera 

de façon détaillée les activités et leur planification, les ressources à mobiliser. 

 Le cadre logique du projet sera modifié afin de s’assurer d’une bonne prise en compte 

des nouveaux éléments identifiés lors de la phase de démarrage. 

A l’issue de la phase de démarrage (45 jours), les experts principaux seront mobilisés afin de 

passer à la phase de mise en œuvre du projet. 
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7.2.2 Phase de mise en œuvre 

 

COMPOSANTE 1 : CONSEIL ET APPUI TECHNIQUE AUX FORCES DE DEFENSE ET 

DE SECURITE  

Sous-composante 1.1 : Capacité conjointe d’intervention en cas d’attaque  

 

Activité 1.1.1 
Diagnostic des dispositifs d’intervention en cas d’attaque 

terroriste à Niamey 

Objectifs 

Cette activité permettra d’évaluer, en étroite collaboration avec 

l’ensemble des services d’intervention des Forces de Défense et de 

Sécurité (Police Nationale, Gendarmerie Nationale, Garde Nationale du 

Niger, magistrats, autorités politiques, municipales, gouvernorat, 

Protection Civile, hôpitaux, ambassades…) le niveau de capacités en 

cas d’attaque terroriste à Niamey.  

Elle sera effectuée en amont d’un exercice de gestion de crise faisant 

suite à une attaque terroriste mettant en présence les FDS, unités 

d’intervention et d’enquête, les magistrats et les services de secours. 

Celui-ci permettra de tester le niveau d’implication des différents 

acteurs et d’opérer un recoupement d’information entre les observations 

de l’évaluation et de l’exercice afin de fournir des recommandations 

opérationnelles au plus proche des réalités.  

Méthodologie 

Cette action requerra la mobilisation de 4 experts et sera mise en œuvre 

suivants 2 phases : 

1) Evaluation des dispositifs 

Cette phase d’évaluation sera exécutée selon la méthodologie qui suit : 

-Prise en compte du cadre logique de l’organisation des opérations : 

Conseil National de Sécurité, Conseil Régional de Sécurité (organes 

politiques)  

-Examen des structures existantes : Centre Opérationnel Régional 

(COR) et Centre Opérationnel Départementale, le PC mixte, le Centre 

Opérationnel Mobile.  

- Identification des acteurs opérationnels : Police Nationale, 

Gendarmerie, Garde Nationale du Niger, Forces Armées, Protection 

Civile, hôpitaux (Samu), voirie, Aviation Civile 

- Examen des capacités par force à s’insérer avec efficacité dans le 

dispositif opérationnel 

 

Suite à cette évaluation, des propositions d’amélioration des dispositifs 

seront apportées notamment dans le domaine des liaisons radio entre les 

différentes unités, du contrôle des dispositifs de veille permanente, du 

niveau de compétence des unités d’interventions mais aussi des besoins 

en formation  

En complément, des propositions seront faites quant à la création de 

dispositifs similaires dans les principales villes de régions : Agadez, 

Zinder, Tahoua, Oualam, Maradi… 
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2) Exercice de gestion de crise  

Suite à la conduite de l’évaluation et afin de renforcer la cohérence des 

recommandations, un exercice de gestion de crise sera organisé avec les 

autorités nigériennes et sous couvert de l’ambassade de France (ASI) 

selon la méthodologie suivante :  

-Etude des Plans de riposte et de sécurisation de la ville de Niamey (en 

archive) 

- Appel à la création de plans d’intervention des différents points 

sensibles de la capitale et villes importantes (bars, hôtels, bâtiments 

officiels) en préparation du sommet de l’UA. 

- Organisation de l’exercice selon le scénario développé et validé par les 

autorités nigériennes avec l’appui  des experts et de l’ambassade de 

France (ASI). 

- Conduite de l’exercice par l’ASI et l’ambassade de France avec l’appui 

technique des experts.  

- Débriefing, analyse et production de recommandations 

 

Informations complémentaires concernant l’exercice :  

- Attaque d’un bâtiment (hôtel…) suivie de l’intervention des services 

spécialisés et d’une phase d’investigation (constatations, gestion des 

personnes interpellées) 

- Possibilité de mêler au scénario l’exploitation d’une information 

annonçant l’attaque 

- Evaluation de la réaction au déclanchement des COR (en association 

avec EUCAP) et CRS (gouvernorat), de la gestion des blessées, du 

niveau d’intervention de l’assaut et des opérations de constatations 

(déminage, fouilles à corps) 

- Capture vidéo de l’exercice (drone et caméra)  

 

Résultat attendu 

 Rapport de diagnostic et d’exercice 

 Proposition d’amélioration des dispositifs mis en place selon les 

résultats de l’évaluation et de l’exercice 

 Présentation des recommandations lors d’un atelier d’une 

journée regroupant les autorités concernées 

Bénéficiaires Forces de Défense et de Sécurité du Niger 

Type d’expertise 

Trois experts 1 DGSI, 2 RAID, (36 hommes/jours), un expert national 

du SCLCT-CTO (12 hommes/j) Team Leader (60 hommes/jours), 

expert formation (10 hommes/jours), expert frontières (10 

hommes/jours) 

Durée M29 

Hypothèses et prérequis 

Les autorités du Niger, consulaires et Partenaires Techniques Financiers 

participeront à la bonne réalisation de cette activité en acceptant le 

dialogue avec les experts 
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Sous-composante 1.2 : Plan de formation continue par force 

 

Activité 1.2.1 
Appui à l’élaboration  et adoption de programmes de formation 

continue par force 

Objectifs 

Cette activité doit permettre aux FDS (GN, GNN, Eaux et Forêts) 

d’établir un programme de formation continue et spécialisée pour 

l’ensemble de leur personnel. Ces plans de formation devront 

présenter une structure par ordre de priorité et suivant des objectifs 

chiffrés, mesurables et placés dans le temps.  

Les partenaires techniques et financiers seront en mesure d’adapter leur 

programmation en fonction des besoins en formation exprimés par les 

FDS. 

 

Méthodologie 

Un expert sera mobilisé pour : 

 Evaluer le dispositif en vigueur dans chaque force, 

 Participer à la conception du programme de formation en 

liaison étroite avec les formateurs des forces concernées et leur 

hiérarchie 

 Appui à la rédaction du programme. 

 

Résultat attendu 
Rédaction de plans de formation et évaluation des capacités de 

formation propres à chaque force. 

Bénéficiaires GNN, GN, Eaux et Forêts, PN 

Type d’expertise 

Deux experts spécialisés en élaboration des dispositifs de formation 

(36 hommes/jours), Team Leader (60 hommes/jours), expert 

formation (30 hommes/jours), expert frontières (30 hommes/jours) 

Durée M33 

Hypothèses et prérequis 

Les autorités des FDS faciliteront la communication entre les services 

de formation existant et les experts, mettront à disposition les éléments 

nécessaires à la rédaction des programmes de formation. 
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Sous composante 1.3 : Outil de coordination des actions destinées aux FDS 

 

Activité 1.3.1 
Mise en place d’un tableau de suivi des activités des partenaires à 

destination des FDS 

Objectifs 

Cette activité aura pour objectif d’offrir aux partenaires ainsi qu’aux 

autorités concernés un outil de suivi actualisé relatif aux actions 

menées au profit des FDS nigériennes.  

En effet, la multiplicité des acteurs apportant un appui technique ou 

financier aux FDS présente un risque contreproductif de répétition 

d’action auprès des mêmes bénéficiaires. Grâce à un outil de 

centralisation de cette information répertoriant type d’action, cible, 

durée, financement, le risque de démultiplication des actions sera 

minimisé et les synergies mieux exploitées pour une action plus 

efficace. 

Méthodologie 

Cette activité sera menée par le Team Leader : 

 Mise en place d’une mailing liste regroupant les partenaires 

techniques et financiers des FDS  

 Elaboration d’un outil de centralisation de l’information 

Champs proposés : type d’action, statut de l’action (complétée, 

en cours, programmée), bénéficiaire, durée, budget, résultats 

 Partage et animation de la mailing list en partenariat avec 

EUCAP pour actualisation bimensuelle.  
 

Des discussions seront entreprises en parallèle avec les autorités dans 

l’objectif de répertorier les activités des partenaires nationaux dans 

cette base de données.  

Résultat attendu Elaboration, partage et actualisation de l’outil  

Bénéficiaires FDS nigériennes et leurs PTF  

Type d’expertise Team Leader (30 jours/hommes)  

Durée M20 jusqu’à M48 

Hypothèses et prérequis 
Les partenaires coopèrent et fournisse l’information nécessaire à la 

mise à jour de l’outil.  

 

 

COMPOSANTE 2 : FORMATIONS 

 

Pour chaque activité de formation, au moins un « formateur observateur » issu de chaque corps 

de FSI concerné par la formation sera associé, de façon à assurer le maintien des acquis. 

Les « intervenants internes » sont pris en compte dans le budget en tant qu’experts court terme 

junior. 
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Sous-composante 2.1 Contrôle préventif 

 

Activité 2.1.1 Formation au matériel de passage aux rayons X à double vue 

Objectifs 

Cette formation s’inscrit dans la continuité du projet PAJED II qui a permis le 

financement de l’acquisition de matériels de passage à rayons X à double vue, 

sur lesquels les agents doivent encore être formés. 

L’objectif de l’activité sera de permettre aux stagiaires de : 

 Connaître le matériel acquis et ses performances ; 

 Maîtriser in situ la manipulation, la lecture écran, et les processus levée 

de doutes ou alerte ; 

 Obtenir une parfaite attention continue et sérieuse, par une relève 

régulière des agents. 

Méthodologie 

Pour cette formation, deux experts issus de la société ayant livré les matériels 

se rendront à l’aéroport de Niamey, pour former les personnels de la sûreté 

aéroportuaire à la manipulation et au contrôle des nouveaux outils. 

Résultat attendu 15 stagiaires sont formés + au moins un « formateur observateur » 

Bénéficiaires Personnels de la sûreté protection de l’aéroport de Niamey 

Type d’expertise 

1 formation x 2 experts x 5 jours (10 hommes/jours), Expert « Formations » 

(5 hommes/jours), Expert « Frontières » (10 hommes/jours), Team Leader (10 

hommes/jours) 

Durée M17 

Hypothèses et prérequis 

 Le matériel est livré dans les temps et disponible 

 Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes 

informatiques, imprimante…) 

 

 

 

Activité 2.1.2 Formation au détecteur mobile d’explosifs et produits stupéfiants 

Objectifs 

Cette formation s’inscrit dans la continuité du projet PAJED II qui a permis le 

financement de l’acquisition d’un détecteur mobile d’explosifs et produits 

stupéfiants sur lequel les agents doivent encore être formés. 

L’objectif de l’activité sera de permettre aux stagiaires de : 

 Connaître le matériel acquis et ses performances 

 Maîtriser in situ la manipulation, les processus de la levée de doutes ou 

de l’alerte. 

Méthodologie 
Un expert pour former les personnels de la sûreté aéroportuaire à la 

manipulation de l’outil. 

Résultat attendu 40 stagiaires formés + au moins un « formateur observateur » 

Bénéficiaires Personnels de la sûreté protection de l’aéroport de Niamey 

Type d’expertise 

Prestation globale fournie par un expert local Expert « Formations » (5 

hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours), expert frontières (20 

hommes/jours)  

Durée M23 

Hypothèses et prérequis 

 Le matériel est livré dans les temps et disponible 

 Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes 

informatiques, imprimante…) 
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Activité 2.1.3 Formation à la vidéosurveillance 

Objectifs 

Cette formation s’inscrit dans la continuité du projet PAJED II qui a permis le 

financement de l’acquisition d’une salle de vidéosurveillance sur laquelle les 

agents doivent encore être formés. 

L’objectif de l’activité sera de permettre aux stagiaires de : 

 Connaître les matériels acquis et leurs performances. 

 Maîtriser in situ la manipulation, la surveillance des écrans, les 

processus de levée de doutes ou d’alerte. 

 Obtenir une attention continue et sérieuse par une relève régulière des 

agents. 

Méthodologie 

Trois experts issus de la société ayant livré et installé les matériels réaliseront  

les personnels de la sûreté aéroportuaire à la manipulation et au contrôle des 

nouveaux outils. 

Résultat attendu 12 stagiaires formés 

Bénéficiaires Personnels de la sûreté protection de l’aéroport de Niamey 

Type d’expertise 

Prestation globale fournie par la société (0 hommes /jour), Expert 

« Formations » (5 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours), Expert 

frontières (20 hommes/jour) 

Durée M25 

Hypothèses et prérequis 

 Le matériel est livré dans les temps et disponible 

 Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes 

informatiques, imprimante…) 
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Activité 2.1.4 
Formation en sûreté aéroport des personnels de la Direction de la 

Surveillance du Territoire (DGPN) 

Objectifs 

L’objectif de cette activité est de renforcer les capacités du personnel de la 

DST en poste sur les aéroports de Niamey, d’Agadez et de Zinder. 

La rénovation de l’aéroport de Niamey, le développement de l’activité 

commerciale aérienne, le prochain sommet de l’Union Africaine (juillet 

2019) nécessitera une mise à niveau de ce personnel dans le domaine de la 

sûreté aéroportuaire. 

Méthodologie 

Un expert international et un expert nigérien dispenseront lune formation sur 

les principes de la sûreté, leurs applications concrètes, la gestion de crise 

aéroportuaire. 

 

Résultat attendu 
40 agents formés de la Direction de la Surveillance du Territoire (DGPN) 

 

Bénéficiaires Police Nationale (DST) 

Type d’expertise 

Experts court terme spécialiste de la sûreté aéroportuaire (13 hommes/jours), 

un expert nigérien spécialiste de la gestion de crise (13 hommes/jours). 

Team Leader (30 hommes/jours),  

Expert « Frontières » (30 hommes/jours),  

Expert « Formations » (20 hommes/jours) 

 

Durée M27 M28 

 Prérequis 

Les autorités nigériennes mettront à disposition les moyens pédagogiques 

nécessaires pour le bon déroulement de la formation (salles de cours, vidéo-

projecteur, tableau papier). 

 

 

Sous-composante 2.2 : Police générale 

 

Activité 2.2.1 Formation aux techniques d’intervention 

Objectifs 

Il apparaît que les agents du service des Eaux et Forêts doivent développer leur 

capacité d’intervention, de contrôle, interpellation, arrestation, qui garantisse 

tant la sécurité physique des intervenants que celle des mis en cause, par un 

usage de la force adapté à la situation. 

Méthodologie 

Via des exercices pratiques sur le terrain, deux experts entraîneront à Niamey, 

des stagiaires des Eaux et forêts, au positionnement, sommations, 

neutralisation et menottage d’individus mis en cause. 

Résultat attendu 80 stagiaires formés 

Bénéficiaires Eaux et forêts 

Type d’expertise 
4 formations x 2 experts x 5 jours (42 hommes/jours), Expert « Formations » 

(10 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours), 

Durée M38 M39 

Hypothèses et prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, tableau papier, postes informatiques, 

imprimante…) 
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Activité 2.2.2 Formation à la gestion de crise et au suivi des renseignements 

Objectifs 

Les Eaux et forêts au Niger sont impliquées dans la lutte contre le braconnage, 

le crime organisé, le terrorisme et la lutte contre la migration irrégulière. Le 

service a besoin d’améliorer son fonctionnement interne, ce qui passe 

notamment par une formation à la gestion de crise qui aura pour but de 

permettre aux agents d’intervenir plus efficacement sur des situations 

d’urgence. 

Les Eaux et forêts sont par ailleurs des acteurs déterminants de la chaîne du 

renseignement. Il est alors important de mettre en places de mesures pour 

permettre la circulation de l’information entre les services concernés. 

Méthodologie 

Deux experts développeront auprès des stagiaires les différents niveaux de la 

gestion de crise (stratégique, opérationnel, tactique), la préparation et la mise 

à jour de plans d’urgence spécifiques, les fiches réflexes adaptées à chaque 

type de crise, la mise en œuvre des communications et des moyens. 

Les services de renseignement locaux seront sollicités pour inciter les agents 

des Eaux et forêts à mutualiser les éléments de renseignement. 

Résultat attendu 60 stagiaires formés 

Bénéficiaires Eaux et forêts 

Type d’expertise 

2 formations x 2 experts x 5 jours (26 hommes/jours), Expert « Formations » 

(5 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours) 1 intervenant externe 

renseignement locaux (5 hommes/jours) 

Durée M35 

Hypothèses et prérequis 
Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…) 

 

 

 

 

Activité 2.2.3 Formation aux premiers secours 

Objectifs 

Dans le cadre de leurs prérogatives, les agents des Eaux et forêts sont destinés 

à mener des interventions de terrain qui peuvent nécessiter d’effectuer des 

gestes de premiers secours, et ce dans des zones qui souvent isolées. L’activité 

aura donc pour objectif la transmission de savoir dans le domaine des premiers 

soins au profit des agents des Eaux et forêts. 

Méthodologie 

Deux experts en secours aux victimes dispenseront à Niamey une formation 

« premiers secours », visant à sauver des vies dans l’attente de services 

sanitaires spécialisés éloignés. 

Résultat attendu 60 stagiaires formés 

Bénéficiaires Eaux et forêts 

Type d’expertise 

2 formations x 1 expert national (13 hommes/jour) + 1 international (13 

hommes/jour) x 5 jours, Expert « Formations (8 hommes/jours), Team Leader 

(20 hommes/jours) 

Durée M40 

Hypothèses et prérequis 
Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…) 
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Activité 2.2.4 
Formation à la collecte du renseignement douanier (son exploitation et 

son analyse) et à la rédaction procédurale douanière 

Objectifs 

Cette activité touche à l’une des thématiques principales du Projet AJUSEN, 

à savoir l’amélioration du fonctionnement des Douanes au Niger.  Cette 

formation renforcera les capacités des personnels dans le domaine du recueil, 

de l’analyse et de la rédaction procédurale.. 

Méthodologie 

Deux experts douaniers, sur la base de documents adaptés au Code des 

douanes nigérien, dispenseront à Niamey une formation pragmatique à la 

maîtrise de la procédure, basée autant que de besoin sur des exercices 

pratiques. 

Résultat attendu 60 stagiaires formés 

Bénéficiaires Douanes 

Type d’expertise 
2 formations x 2 experts x 5 jours (20 hommes/jours), Expert « Formations » 

(10 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours) 

Durée M23 M29 

Hypothèses et prérequis 

 Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes 

informatiques, imprimante…) 

 Mise à disposition des documents relatifs au Code des douanes 

nigérien. 

 

 

Activité 2.2.5 
Formation à la procédure pénale et au traitement judiciaire de la petite 

délinquance 

Objectifs 

Cette activité touche à l’une des thématiques principales du projet AJUSEN, à 

savoir l’appui aux acteurs de la chaîne pénale du Niger par le renforcement 

des capacités des Forces de Sécurité Intérieure et plus particulièrement de la 

police nationale. Cet appui consistera à former conformément aux attentes du 

plan de formation de la police nationale, les personnels dépendant de la 

Direction de la Sécurité Publique et de la Direction de la Police Judiciaire au 

traitement judiciaire de la délinquance en vue d’améliorer la qualité des 

procédures et le service rendu aux victimes d’infractions pénales 

La formation devra également conduire à l’uniformisation des différents actes 

de procédure qui seront diffusés comme modèle réglementaires.  

Ces actes seront, après évaluation finale, intégrés dans les contenus de la 

formation (initiale et continue) 

 

Méthodologie 

 

Deux experts policiers, sur la base de procédures conformes au code de 

procédure pénale et au code pénal du Niger, dispenseront à Niamey une 

formation pragmatique à la maitrise de la procédure, basée autant que de 

besoin sur des exercices pratiques.  

Ils seront également chargés de présenter des outils et méthodes permettant 

d’uniformiser les actes de procédure au plan national 

Deux formateurs nigériens en fonction à l’Ecole Nationale de Police seront 

associés au stage ainsi qu’un magistrat du parquet du Tribunal de Grande 

Instance Hors Classe de Niamey 

 

Résultat attendu 450 stagiaires formés 
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• Amélioration des contenus des programmes de formation initiale et 

continue 

• Uniformisation des procédures établies par les services de police 

• Gain d’efficacité dans la résolution des affaires 

• Présentation de l’évaluation chiffrée des stagiaires  

Bénéficiaires Police Nationale 

Type d’expertise 

9 sessions formations x 10 j x 2 experts locaux (188 hommes/jour) et 2 experts 

internationaux (188 hommes/jours) 

Expert « formations » (20 hommes/jours) 

Team leader (50 hommes/jours) 

Durée M15 M16 M23 M24 M26 M27 M33 M34 

Prérequis 
Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…).  

 

 

Activité 2.2.6 

Mission de suivi-évaluation des services de la Direction de la Sécurité 

Publique et de la Direction de la Police Judiciaire ayant bénéficié de la 

formation à la procédure pénale 

Objectifs 

Cette activité doit permettre d’évaluer, en étroite collaboration avec le service 

de la coopération et de la prospective sécuritaire de la Direction Générale de 

la Police Nationale et l’Ecole Nationale de Police du Niger, le niveau 

d’implication des services de la DSP et de la DPJ dans l’application des 

données de la formation répertoriée par l’activité 2.2.8 

Il s’agira d’entreprendre des contrôles de procédure, de registres de police 

administratifs et judiciaires, des visites de services afin de mesurer les écarts 

entre la formation dispensée et les pratiques courantes. 

Les experts agiront avec l’appui de formateurs nigériens et s’appliqueront à 

contrôler plus particulièrement : les actes de procédures importants 

(notifications de garde à vue, perquisitions, auditions, rapports de synthèse) 

Méthodologie 

Quatre experts seront mobilisés pour : 

 Entreprendre la consultation des procédures établies 

 Vérifier la présence de rapports de synthèse 

 Contrôler la légalité des actes de procédures établis 

 Recueillir l’avis des magistrats (Parquet, instruction, jugement) 

 Faire l’analyse des observations et proposer la réaction et diffusion 

d’une note de service d’application 

 

Résultat attendu 
 Rapport d’analyse  

 Une proposition d’amélioration par note de service  

Bénéficiaires Forces de Défense et de Sécurité du Niger 

Type d’expertise 

Trois experts : 1 expert court-terme spécialisés dans le domaine de la 

procédure pénale et l’enquête x 10 jours (11 hommes/jour), 2 experts nigériens 

membres de la haute hiérarchie de la police nationale du Niger (14 

hommes/jour), Team Leader (10 hommes/jours), expert formation (15 

hommes/jours) 

Durée M20 

Hypothèses et prérequis 

Les autorités de la DGPN Niger, faciliteront les opérations de suivi-évaluation 

des experts européens  
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Activité 2.2.7 Sensibilisation à la détection de la fraude documentaire 

Objectifs 

Dans un contexte d’immigration non maîtrisée dans la zone, il devient 

primordial de maîtriser les outils et les méthodes d’identification des faux 

documents. Il est également déterminant de pouvoir lutter contre les trafics de 

« vrais » documents à l’intérieur de l’espace de la CEDEAO.L’ensemble des 

forces de sécurité doivent participer aux contrôles et aux vérifications 

d’identité. 

Méthodologie 

Deux experts, ayant une expérience avérée de la lutte contre la fraude 

documentaire, présenteront à Niamey les pratiques connues dans la zone 

sahélienne pour le trafic de faux et de vrais documents d’identité. Ils seront 

également chargés de présenter les outils et les méthodes d’identification des 

faux documents. A l’issue de la formation, les stagiaires disposeront d’un guide 

d’examen des documents d’identité. 

Résultat attendu 60 stagiaires formés 

Bénéficiaires Douanes 

Type d’expertise 

3 formations x 2 experts x 5 jours (36 hommes/jours), Expert « Formations » 

(5 hommes/jours), Expert « Frontières » (34 hommes/jours), Team Leader (10 

hommes/jours) 

Durée M34 

Hypothèses et 

prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…) 
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Sous-composante 2.3 : Lutte contre le crime organisé 

 

Activité 2.3.1 
Formation à la lutte contre les stupéfiants, et l’identification des divers 

produits incriminés 

Objectifs 

Cette activité doit permettre aux agents des Douanes et des Eaux et forêts 

d’être en mesure d’identifier les produits stupéfiants pour combattre le crime 

organisé lié au trafic desdits produits. 

Ils devront connaître les catégories de produits, leurs effets et dangers sur 

l’homme, et les conséquences sociétales liées à la consommation et au trafic 

de ces produits. En outre, les stagiaires devront connaître les méthodes des 

trafiquants pour transporter, livrer les produits incriminés. 

Méthodologie 

Deux experts ayant une expérience avérée de la lutte contre les produits 

stupéfiants, et si possible de l’Afrique, présenteront à Niamey : 

 les catégories de produits, 

 leurs effets et dangers sur l’homme, 

 les conséquences sociétales liées à la consommation et au trafic de ces 

produits, 

 les méthodes des trafiquants pour transporter et livrer les produits 

incriminés. 

L’Office central de répression du trafic de stupéfiants sera sollicité pour 

présenter les méthodes utilisées dans le domaine. 

Résultat attendu 
60 stagiaires formés (30 stagiaires des douanes, 30 stagiaires des eaux et 

forêts) 

Bénéficiaires Douanes, Eaux et forêts 

Type d’expertise 
2 formations x 2 experts x 5 jours (26 hommes/jours), Expert « Formations » 

(10 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours). 

Durée M34 

Hypothèses et prérequis 
Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…). 

 

 

 

Activité 2.3.2 Formation en cyber criminalité 

Objectifs 

Dans le cadre de l’action, il conviendra de doter des fonctionnaires de la Police 

Judiciaire, du laboratoire de la police scientifique (LPTS) de de la DPJ, de la 

Gendarmerie Nationale d’un socle de connaissances en cybercriminalité afin 

d’améliorer la qualité de leurs services et enquêtes dans ce domaine. 

Méthodologie 

Un expert développera à Niamey, auprès de fonctionnaires choisis sur la base 

de leurs connaissances informatiques : 

 le phénomène cyber criminalité, 

 sa capacité de nuisance, 

 la façon d’investiguer et de le réprimer, 

 la coopération internationale dans le domaine, 

 les mesures à mettre en œuvre pour tenter de limiter les intrusions (sites 

sensibles, autorités…). 

Résultat attendu 25 stagiaires formés 

Bénéficiaires Direction générale de la Police Nationale 

Type d’expertise 
2 formations x 1 expert x 10 jours (13 hommes/jours), Expert « Formations » 

(7 hommes/jours) Team Leader (10 hommes/jours) 
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Durée M40 

Hypothèses et prérequis 

 Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes 

informatiques, imprimante…). 

 Sélection préalable par les bénéficiaires d’agents de Police judiciaire 

ayant des connaissances suffisantes en informatique. 

 

 

 

 

 

Activité 2.3.3 
Formation à la lutte contre le blanchiment, la corruption et la saisie des 

avoirs criminels 

Objectifs 

Conséquence directe des activités tenant du crime organisé, du terrorisme, du 

trafic de véhicules, d’armes...le blanchiment d’argent doit être combattu par 

l’ensemble des services d’investigations, policiers, gendarmes, magistrats... 

Ainsi, il conviendra de mettre en place une action destinée à lutter contre ces 

pratiques de manière optimisée. Le blanchiment d’argent étant un crime 

sanctionné par le droit pénal, cette action servira directement l’action globale 

de renforcement de la chaîne pénale. 

Méthodologie 

Trois experts présenteront à Niamey le savoir-faire développé en la matière, à 

des stagiaires émanant de services d’investigations, : gendarmes de la Haute 

Autorité de Lutte Contre la Corruption et les Infractions Assimilées 

(HALCIA), police judiciaire, magistrats, douaniers 

Résultat attendu 50 stagiaires sont formés (30 HALCIA, 8 magistrats, 8 DPJ, 4 douaniers) 

Bénéficiaires Gendarmerie Nationale, Police Nationale, Magistrats, Douaniers 

Type d’expertise 
1 formation  x 3 experts x 10 jours (58 hommes/jours), Expert « Formations 

(8 hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours) 

Durée M18 

Hypothèses et prérequis 
Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, imprimante…). 
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Activité 2.3.4 

Formation des gendarmes nouvellement affectés à la Haute Autorité de 

Lutte Contre la Corruption et les Infractions Assimilées (HALCIA) à la 

lutte contre la corruption, le blanchiment et la saisie des avoirs criminels 

Objectifs 

La HALCIA, organisme dépendant de la Présidence de la République dispose 

d’un groupe d’investigation composé de gendarmes (25). Cette unité a été 

abondée courant août 2018 par 25 nouveaux gendarmes qui seront formés à la 

l’enquête et la procédure spécifiques des thématiques : corruption, 

blanchiment et saisie des avoirs criminels. La formation fera, à la demande du 

président de la HALCIA, l’objet d’une évaluation de chaque stagiaire  

Méthodologie 

Trois experts européens dispenseront à Niamey une formation, adaptée au 

niveau des stagiaires, pratiqueront un contrôle continu des connaissances et à 

une évaluation finale dont les résultats seront communiqués à la HALCIA 

 

Résultat attendu 25 stagiaires formés 

Bénéficiaires HALCIA 

Type d’expertise 
1 formation x 3 experts x 10 jours (30 hommes/jours), Expert « Formations (7 

hommes/jours), Team Leader (10 hommes/jours)   

Durée M21 

Hypothèses et prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, tableau papier, postes informatiques, 

imprimante…). 
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Activité 2.3.5 
Formation à la lutte contre les trafics de véhicules volés, la criminalité, 

le blanchiment 

Objectifs 

Cette activité touche à l’une des thématiques principales du projet AJUSEN, 

à savoir l’appui aux acteurs de la chaîne pénale du Niger par le renforcement 

des capacités des Forces de Sécurité Intérieure et plus particulièrement de la 

police nationale et de la gendarmerie nationale. Il consistera à former 

conformément aux attentes de la hiérarchie, les services d’enquête et de voie 

publique à la détection et à l’identification des véhicules volés et maquillés. 

Les stagiaires seront également formés à la procédure faisant suite à la 

découverte de véhicules volés et maquillés qui devra permettre leur saisie et 

leur restitution. 

Cette formation permettra de consolider les procédures d’identification des 

véhicules volés mises en œuvre par le bureau Interpol du Niger 

 

Méthodologie 

Un expert de la société ARGOS dispensera à Niamey une formation technique 

qui comprendra : 

- un volet théorique sur l’ensemble des systèmes et points d’identification à 

rechercher pour le traçage et l’identification des véhicules volés ou détournés 

- un volet pratique de mises en situation qui consistera à des exercices opérés 

sur des véhicules saisis par la police judiciaire et à des contrôles de véhicules 

effectués par les stagiaires conformément aux règles en vigueur du code de la 

route du Niger. 

Résultat attendu 

40 stagiaires formés  

-Amélioration des connaissances techniques sur le traçage et l’identification 

des véhicules volés ou détournés 

-Uniformisation des procédures établies par les services de police, de 

gendarmerie et de la garde nationale du Niger dans le domaine du trafic de 

véhicules volés ou détournés 

-Gain d’efficacité dans la résolution des affaires en appui du bureau  Interpol 

de Niamey 

-Présentation de l’évaluation des stagiaires 

Bénéficiaires Police nationale, Gendarmerie Nationale, Garde Nationale. 

Type d’expertise 

2 sessions de formations x 5 j x 1 expert (10 hommes/jours) 

Expert « formations » (10 hommes/jours) 

Team leader (20 hommes/jours) 

Durée M17 M22 

Hypothèses et 

prérequis 

• Mise à disposition par le bénéficiaire des salles de cours et des 

matériels de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante) 
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Activité 2.3.6 
Formation de formateurs en techniques d’investigation dans la lutte 

contre le crime organisé 

Objectifs 

Cette activité permettra de développer les capacités des personnels en fonction 

dans les unités spécialisées de la police nationale  inspecteurs, officiers ou 

commissaires de police. La Direction de la Police Judiciaire, les chefs d’unités 

d’investigations, les membres de la hiérarchie dirigeant des services d’enquête 

judiciaires seront formés aux  techniques à mettre en œuvre pour opérer des 

investigations efficaces dans le domaine de la criminalité organisée.  

Méthodologie 

Deux expert séniors et quatre experts locaux seront mobilisés 

pour  développer les thématiques suivantes :  

• L’organisation des enquêtes (management)  

• Les techniques modernes d’investigations : rôle de la PTS et ses 

capacités, l’identité judiciaire  

• Les points importants : les constatations, l’étude de la téléphonie, les 

dispositifs techniques de surveillance 

• Le trafic des armes 

• Les engins explosifs 

• Les réseaux terroristes 

• Le trafic de véhicules (méthodes de traçage) 

• Le trafic de stupéfiants 

• La saisie des avoirs criminels (enquête patrimoniale) 

Résultat attendu 

• Rapport d’analyse de la formation dispensée  

• Des propositions d’adaptation éventuelles adressées aux autorités du 

Niger 

Analyse des besoins en formation spécialisée 

Bénéficiaires Direction Générale de la Police Nationale du Niger (20 stagiaires) 

Type d’expertise 

Un expert sénior spécialiste des enquêtes dans le domaine de la criminalité 

organisée (30h/J) un expert sénior spécialiste de la Police Technique et 

Scientifique (8h/j), un expert local spécialiste de l’enquête patrimoniale (6h/J), 

un expert local spécialiste du terrorisme et du trafic d’armes (12h/J), un expert 

local spécialiste des explosifs (5h/J), un expert local de la lutte contre le trafic 

de véhicule (5h/J) 

Durée du stage : 20j/20 stagiaires 

Expertise séniors : 44h/J 

Expertise locale : 22 h/J 

Team Leader (20 hommes/jour), Expert « Formations » (20 hommes/jours) 

Durée M .39  

Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante…). 
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Sous-composante 2.4 : Lutte contre le terrorisme 

 

 

Activité 2.4.1 Formation d’aides artificiers 

Objectifs 

L’objectif de cette activité sera de former les policiers, les gardes nationaux, 

gendarmes, en fonction au SCLCT aux techniques à appliquer lors de la 

découverte d’engins explosifs en appui des services spécialisés de déminage, 

et aux premières mesures conservatoires, dans l’attente des services 

spécialisés. 

Méthodologie 

Deux experts présenteront à Niamey les techniques à acquérir afin 

d’appliquer les processus de base lors de la découverte d’explosifs ou 

d’engins explosifs.  

L’objectif est de créer un vivier de personnels d’appui susceptibles d’être 

ensuite, pour les plus performants, formés à l’expertise d’artificier dans ces 

mêmes techniques.  

Les démineurs en titre du SCLCT pourront être sollicités pour participer aux 

formations en tant qu’intervenants. 

 

Résultat attendu 
30 stagiaires formés (Gendarmerie Nationale, SCLCT-CTO Police 

Nationale). 

Bénéficiaires Gendarmerie Nationale, Police Nationale. 

Type d’expertise 

1 formation x 2 experts (10 hommes/jours),  

Expert « Formations » (20 hommes/jours),  

Team Leader (10 hommes/jours) 

Durée M13 M14 

 Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels de 

formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante…). 
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Activité 2.4.2 
Formation de niveau 2 des artificiers en titre en fonction au SCLCT-

CTO, à la Gendarmerie Nationale et à la Garde Nationale du Niger 

Objectifs 

Cette activité doit permettre d’évaluer les capacités techniques des 

personnels artificiers-démineurs en titre en fonction au Service Central de 

Lutte Contre le Terrorisme et la Criminalité Transnationale Organisée, à la 

Gendarmerie et la Garde Nationale du Niger.  

Il s’agira en outre d’accroitre leurs connaissances en les renseignant sur les 

nouvelles formes d’explosifs utilisés par les groupes terroristes de la zone. 

L’évaluation des personnels formés permettra la constitution d’un vivier 

étant susceptible de recevoir une formation de niveau 3, « apte à la 

formation de formateur artificier-démineur ».  

Le futur groupe N3 exercera au sein du SCLCT-CTO, service très 

régulièrement impliqué dans la recherche des explosifs et les interventions 

post-attentat. 

 

Méthodologie 

Quatre experts seront mobilisés pour : 

 Evaluer le niveau de compétence des stagiaires par des exercices 

théoriques 

 Vérifier leur capacité technique par des exercices pratiques 

encadrés et sécurisés  

 Contrôler la qualité des lieux de stockage des services impliqués 

dans la formation 

 Constituer un vivier de personnels susceptibles de recevoir une 

formation de N3 « formateur de formateur artificier-démineur » 

 Analyser les capacités d’interventions du SCLCT-CTO et proposer 

des améliorations du dispositif 

 

Résultat attendu 
 Rapport de la formation et d’analyse  

  Propositions d’amélioration des dispositifs d’intervention   

Bénéficiaires SCLCT-CTO, Gendarmerie Nationale, Garde Nationale du Niger (20) 

Type d’expertise 

Quatre experts démineurs de la Direction Générale de la Sécurité Civile et 

des Grandes Catastrophes (DGSCGC) – 40 h/j, Team Leader (12h/jours), 

expert formation (7 h/jours) 

Durée M13-14 

Hypothèses et prérequis 

Les autorités de la DGPN Niger, faciliteront les opérations et notamment 

les exercices pratiques en mettant à disposition les matériels nécessaires à 

la formation (véhicules épaves, explosifs, cordeau détonant, détonateurs)  
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Activité 2.4.3 Formation de formateurs artificiers 

Objectifs 

L’objectif de cette activité sera de former des formateurs de formateurs 

artificiers-démineurs. Ils seront sélectionnés dans la division déminage du 

Service Central de Lutte Contre le Terrorisme et la Criminalité 

Transnationale Organisée parmi les artificiers-démineurs de niveau 2 

précédemment formés 

Méthodologie 

Quatre experts spécialisés de la Direction Générale de la Sécurité Civile et 

les Grandes Catastrophes (DGSCGC) organisme déjà intervenu au Niger 

pour y dispenser des formations de niveaux 1 et 2  

 

Résultat attendu 

15 personnels du SCLCT-CTO sélectionnés parmi les membres de ce 

service précédemment formés au niveau 2 de cette spécialité seront formés 

et évalués en vue de l’obtention pour les meilleurs d’entre eux d’un 

certificat d’aptitude aux fonctions de formateurs-artificier-démineur 

Bénéficiaires SCLCT-CTO 

Type d’expertise 

1 formation x 4 experts (40 hommes/jours),  

Expert « Formations » (15 hommes/jours) 

Team Leader (20 hommes/ jours) 

Durée M26 M27 

Prérequis 

Mise à disposition salles de cours et matériels de formation, de matériels 

utiles aux exercices pratiques : véhicules épaves, explosifs, cordeau 

détonant, détonateurs... 

 

Activité 2.4.4 

Formation des membres du Service Central de Lutte Contre le 

Terrorisme (SCLCT-CTO) aux techniques de l’enquête 

antiterroriste ; 

Objectifs 

L’objectif de cette action est de former les membres du SCLCT (policiers, 

gendarmes et gardes nationaux) qui rejoindront les antennes de 

OUALLAM et d’AGADEZ et d’apporter une formation complémentaire 

aux personnels de ce service déjà en poste à l’Antenne de DIFFA, aux 

techniques des enquêtes dans le domaine concerné. 

Méthodologie 

Deux experts spécialisés dans ce domaine formeront à Niamey les 

personnels du SCLCT-CTO aux techniques d’enquêtes : procédure pénale, 

méthode d’investigation, constatations sur les scènes d’infraction, 

auditions, prélèvements, saisie-scellés, techniques modernes de 

recherches… 

Résultat attendu 

15 personnes du Service Central de Lutte Contre le Terrorisme (SCLCT-

CTO) seront formées afin de rejoindre leur affectation dans les deux 

nouvelles antennes de ce service à OUALLAM et AGADEZ. 10 membres 

de l’antenne de DIFFA déjà créée verront leur formation complétée par cet 

apprentissage complémentaire. 

Bénéficiaires 
Service Central de Lutte Contre le Terrorisme et Criminalité Transnationale 

Organisée (SLCT-CTO) 

Type d’expertise 

1 formation x 2 experts (25 hommes/jours),  

Expert « Formations » (15 hommes/jours) 

Team Leader (20 hommes/jours) 

Durée M10 

Prérequis Salles de cours et matériels de formation. 
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Activité 2.4.5 
Formation à la lutte contre le crime organisé et le terrorisme, et 

l’identification des produits explosifs 

Objectifs 

L’objectif de cette activité est de permettre aux personnels des douanes 

d’être en mesure d’identifier les produits explosifs, et ce dans le cadre de 

leur participation à la lutte contre le crime organisé et le terrorisme. Les 

douaniers formés devront connaître les catégories desdits produits, et avoir 

des connaissances sur les groupes terroristes régionaux, leurs connexions, 

et capacité de nuisance. 

Méthodologie 

Pour cette activité, deux experts ayant une expérience avérée de la lutte 

contre le crime organisé et le terrorisme au Sahel, présenteront à 

Niamey les identifications et caractéristiques des produits explosifs. 

S’ensuivra une présentation et un développement sur les groupes terroristes 

au Sahel. 

Cette présentation des groupes terroristes au Sahel pourra être faite par un 

agent du Service Central de Lutte Contre le Terrorisme (SCLCT). 

Résultat attendu 
100 stagiaires formés (50 stagiaires des douanes, 50 stagiaires des Eaux et 

forêts)  

Bénéficiaires Douanes, Eaux et forêts 

Type d’expertise 

4 formations x 2 experts x 5 jours (40 hommes/jours),  

Expert « Formations » (10 hommes/jours), Team Leader (20 

hommes/jours) 

Durée M41 M43 

Hypothèses et prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante…). 

 

Sous-composante 2.5 : Formations destinées à la Garde Nationale du Niger  

 

Activité 2.5.1 
Formation aux techniques d’intervention opérationnelle rapprochées 

(TIOR) 

Objectifs 

Stage de formation aux techniques appliquées de sport de combat, 

accompagnement de sécurité, conduite de convoi d’escorte. Destinée au 

Groupe d’Intervention Spécialisé (GIS) de la garde Nationale du Niger. 

Méthodologie 
Un expert GNN dispensera cette formation à Niamey au bénéfice de 39 

stagiaires de la GNN.  

Résultat attendu 39 stagiaires formés 

Bénéficiaires GNN 

Type d’expertise 

2 formations x 1 expert GNN  

Expert « Formations » (5 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours), 

2 experts GNN intervenant 

Durée M7 M18 

 Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante…) 
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Activité 2.5.2 Formation de formateurs et sauveteurs au combat 

Objectifs 

Ce stage est destiné à former des formateurs dépendants de la Division 

Santé Sanitaire de la Garde Nationale du Niger afin que les premiers 

secours apportés aux blessés soient efficaces. Il a en effet été constaté que 

l’absence de soins rapides et adaptés étaient à l’origine de fréquents décès 

en opération de combat. 

Méthodologie 

Deux experts locaux (GNN et sapeur pompiers) spécialisés en secours aux 

victimes dispenseront à Niamey auprès de 30 stagiaires de la Division Santé 

Sanitaire. 

Résultat attendu 30 stagiaires formés 

Bénéficiaires GNN 

Type d’expertise 

3 formations x 2 experts locaux et 2 experts court-terme 

Team Leader (15 hommes/jours) 

Expert « Formations » (6 hommes/jours) 

Durée M11 

Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante,…) 

 

 

Activité 2.5.3 Formation aux Premiers Secours Civiques niveau 1 

Objectifs 

L’objectif sera d’améliorer les techniques de soins d’urgence des blessés 

parmi les Groupes d’Intervention Spécialisés, de maintien de l’ordre, de 

santé sanitaire et des brigades des pistes de la garde nationale du Niger, 

intervenant dans les zones les plus sensibles du pays. 

Méthodologie 

Pour cette activité, un expert GNN interviendra à Niamey pour dispenser 

les techniques les plus appropriées : intervention rapide et soins d’urgence 

aux blessés. 

Résultat attendu 50 stagiaires formés 

Bénéficiaires GNN 

Type d’expertise 

5 formations x 1 expert GNN   

1 expert GNN, expert « Formations » (7 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours) 

Expert « Formations » (6 hommes/jours) 

Durée M7-M8-M9 

 Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante…). 
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Activité 2.5.4 Formation « Reconnaissance NEDEX » techniques du déminage 

Objectifs 

Cette action est destinée à former le groupe d’Intervention spécialisé et les 

brigades des pistes de la GNN aux techniques du déminage des engins 

explosifs. 

Méthodologie 
Un expert GNN dispensera ces formations à Niamey (15 jours) à l’attention 

du GIS et de la brigade des pistes de la GNN. 

Résultat attendu 55 stagiaires formés 

Bénéficiaires GNN 

Type d’expertise 

1 expert GNN  

Expert « Formations » (6 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours) 

Durée M6 et M7 

 Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante,…). 

 

 

 

 

Activité 2.5.5 Formation à la maintenance des groupes électrogènes 

Objectifs 
Cette action est destinée à former les personnels de la Direction de la 

Maintenance de la GNN à l’entretien des groupes électrogènes. 

Méthodologie 
Deux experts GNN dispenseront ces formations à Niamey (5 jours) à 

l’attention des personnels chargés de la maintenance. 

Résultat attendu 8 stagiaires formés 

Bénéficiaires GNN 

Type d’expertise 

2 experts GNN,  

Expert « Formations » (6 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours) 

Durée M10 

 Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante,…). 
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Activité 2.5.6 

 
Formation spécialisée d’une équipe de protection rapprochée de la 

GNN, PN, et GN en poste à la primature (niveau équipier) 

Objectifs 
Cette action est destinée à former les personnels chargés de la protection 

rapprochée à la primature aux techniques de ces missions. 

Méthodologie 
Un expert GNN dispensera ces formations à Niamey (5 jours) à l’attention 

de la GNN, de la PN et de la GN. 

Résultat attendu 17 stagiaires formés (niveau équipier) 

Bénéficiaires GNN, PN et GN 

Type d’expertise 

1 expert GNN,  

Expert « Formations » (6 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours) 

Durée M7 

Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante,…). 

 

 

 

 

Activité 2.5.7 
Formation spécialisée d’une équipe de protection rapprochée de la 

GNN, PN, et GN en poste à la primature (niveau chef de groupe) 

Objectifs 
Cette action est destinée à former les personnels chargés de la protection 

rapprochée à la primature aux techniques de ces missions. 

Méthodologie 
Un expert GNN dispensera ces formations à Niamey (5 jours) à l’attention 

de la GNN, de la PN et de la GN. 

Résultat attendu 11 stagiaires formés (niveau chef de groupe) 

Bénéficiaires GNN, PN et GN 

Type d’expertise 

1 expert GNN,  

Expert « Formations » (6 hommes/jours),  

Team Leader (15 hommes/jours) 

Durée M7 

Prérequis 

Mise à disposition, par le bénéficiaire, des salles de cours et des matériels 

de formation (vidéoprojecteur, paperboard, postes informatiques, 

imprimante,…). 
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Activité 2.5.8 

Formation de Technicien en Identification Criminelle de proximité et 

à la recherche, au recueil et l’analyse du renseignement destinées la 

Garde Nationale du Niger 

Objectifs 

Cette activité doit permettre :  

- de perfectionner la prise en compte et le traitement d’une scène 

d’infraction en vue d’accroître le taux de résolution des enquêtes 

judiciaires 

- de développer des réflexes afin de protéger les traces et indices 

- de former des personnels des unités de police judiciaire et de 

renseignement aux techniques du renseignement d’ordre : 

administratif, judiciaire, antiterroriste. 

Méthodologie 

Un expert technique international en fonction à la Garde Nationale du Niger 

dispensera ces formations qui aborderont les thématiques suivantes : 

 Le rôle et mission du TIC 

 La protection des traces et indices 

 La gestion d’une scène d’infraction 

 La prise de photos et croquis 

 Les prélèvements sur la scène d’infraction 

 Le signalement des mis en cause 

 La procédure pénale 

 Les généralités sur le renseignement 

 Les différents acteurs 

 Le recoupement de l’information 

 Le traitement et le suivi du renseignement à des fins opérationnelles 

et procédurales 

Résultat attendu 
 Rapport d’analyse  

 Une proposition d’amélioration des méthodes en vigueur 

Bénéficiaires 40 Gardes Nationaux du Niger 

Type d’expertise 

1 experts GNN  spécialisé dans les domaines considérés  

Team Leader  (15 hommes/jours) 

Expert « Formations » (6 hommes/jours) 

Durée M20-M21 

Hypothèses et 

prérequis 

Les autorités de la GNN, faciliteront la formation en sélectionnant et en 

mettant à disposition de l’expert des stagiaires motivés servant dans des 

unités concernées par ces thématiques.  
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COMPOSANTE 3 : GESTION DES FRONTIERES 

 

 

Activité 3.1.1 

Appui à l’élaboration d’un module de formation 

professionnalisante dédié aux personnels affectés à la Direction de 

la Surveillance du Territoire (DST) 

Objectifs 

 

L’objectif de cette activité est d’offrir à l’Ecole Nationale de Police 

(ENP) l’outil (module de formation) et la capacité de formation 

(formateurs) en vue du déploiement des agents nouvellement affectés aux 

frontières. Ceux-ci permettront de renforcer les capacités 

professionnelles des personnels affectés au contrôle des frontières au sein 

de la Direction de la Surveillance du Territoire (gardiens, inspecteurs, 

officiers et commissaires) et de leur fournir les compétences 

opérationnelles  nécessaires à l’exercice de la fonction de garde-frontière.  

Ce module de formation sera destiné à professionnaliser les agents de la 

DST nouvellement affectés avant leur prise de poste. Ils pourront être 

dispensés au moment de l’affectation ou après la prise de poste en 

fonction des besoins et capacités et conformément aux dispositions prises 

avec la DST.  

 

Méthodologie 

 

Sur la base des modules thématiques existants à l’ENP et au sein de la 

DST, un expert international et un expert national en formation animeront 

et apporteront leur appui technique à une équipe de formateurs nationaux. 

Cette équipe sera appuyée dans l’élaboration d’un module de formation 

professionnalisante, destiné aux agents exécutants et encadrants. Une 

section spécifique du module sera dédiée aux fonctions de chef de poste.  

Ces modules feront ensuite l’objet d’une phase d’essai, de révision et de 

validation. Une mise à jour adaptée du document existant (guide pratique 

relatif aux procédures de contrôle aux frontières) sera réalisée en fonction 

du nouveau module de formation.  

Le travail sera réalisé au sein de l’ENP de Niamey et en coordination avec 

les services et partenaires concernés.  

Les livrables de cette action seront la propriété l’ENP qui les mettra à 

exécution selon les affectations à la DST. 

 

Résultat attendu 

1 module de dix jours de formation est disponible au sein de l’ENP 8 

formateurs sont habilités à les dispenser. 

Le « guide pratique » du policier aux frontières est adapté aux modules 

et aux deux corps de métier (encadrants et exécutants). Les deux versions 

sont éditées et diffusées. 

Bénéficiaires L’ENP, les personnels de la DST affectés aux frontières 

Type d’expertise 

 

Expert international en formation (45 hommes/jour) 

Expert formateur national (45 hommes/jour)  

Team Leader (30 hommes/jours),  

Expert « Frontières » (60 hommes/jours),  
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Durée M25 M30 M31  

 Prérequis 

Les autorités nigériennes mettent à disposition les moyens pédagogiques 

nécessaires pour le bon déroulement du travail d’élaboration au sein de 

l’école de police (salles de cours, vidéo-projecteur, tableau papier). 

Un plan de fidélisation des formateurs est discuté au sein des autorités 

nigériennes. 

L’ENP s’engage à dispenser la formation aux agents affectés aux 

frontières après leur passage à la Compagnie Nigérienne de Sécurité.  

 

 

 

 

Activité 3.1.2 
Lancement du module de formation auprès de 100 agents déployés 

aux frontières au sein de la DST 

Objectifs 

 

L’objectif de cette activité sera de mettre en pratique le module de 

formation développé dans l’activité 3.1.1. Elle permettra aux formateurs 

récemment formés de mettre à exécution le savoir acquis et à 100 agents 

d’obtenir les connaissances requises pour un déploiement aux frontières 

efficace selon des  normes opérationnelles communes.  

 

Méthodologie 

 

La formation se tiendra sur 10 jours par groupes de 25 stagiaires et suivra 

le modèle développé lors de l’élaboration. Elle sera dispensée par les 

formateurs formés à cet effet sous la supervision des 2 experts ayant 

participé à sa création. Chaque expert sera responsable de la supervision 

et du bon déroulement de 2 formations complètes soit un total de 4 

formations de 10 jours au profit de 100 stagiaires.  

Résultat attendu 
100 stagiaires formés 

8 formateurs renforcés 

Bénéficiaires L’ENP, les personnels de la DST affectés aux frontières 

Type d’expertise 

 

Expert international en formation (21 hommes/jour) 

Expert formateur national (21 hommes/jour)  

Team Leader (20 hommes/jours),  

Expert « Frontières » (30 hommes/jours),  

 

Durée M35 M37 

 Prérequis 

Les autorités nigériennes mettent à disposition les moyens pédagogiques 

nécessaires pour le bon déroulement de la formation au sein de l’école de 

police (salles de cours, vidéo-projecteur, tableau papier).  
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Activité 3.2.1 
Appui à la mise en place d’une cellule de diffusion et d’analyse de 

l’information aux frontières au sein de la DST 

Objectifs 

 

L’objectif de cette activité est de renforcer la circulation et l’analyse de 

l’information au sein de la DST dans le domaine de la gestion des 

frontières par l’intermédiaire de la création d’une cellule de recueil et 

d’analyse basée à Niamey.  

Cette structure aura pour objectif de recueillir les informations collectées 

et transmises depuis les PPF ou autres structures pertinentes, de les 

synthétiser et de les analyser afin de mieux identifier les tendances et 

anticiper les risques se rattachant aux questions de sécurité liées à la 

gestion des frontières. 

Cette cellule participera également à la diffusion d’informations vers les 

PPF y compris la réglementation nationale ou internationale et des fiches 

d’alerte. 

L’action proposera également l’élaboration de nouveaux documents 

administratifs et de procédures opérationnelles standardisées pouvant être 

utilisés aux frontières (registres et documents spécifiques). Les supports 

seront adaptés aux infrastructures en place (numériques, téléphoniques, 

papier, etc.) 

 

Méthodologie 

 

Un expert spécialisé dans la gestion de bureaux d’analyse et de synthèse 

sera déployé et effectuera une mission préparatoire sur deux postes 

frontières accompagné d’un agent de la DST. Les postes seront 

sélectionnés en fonction de leur niveau d’équipement de manière à refléter 

les disparités infrastructurelles des postes frontières. 

Cette mission aura pour objectif d’évaluer les dispositifs et procédures en 

place relatifs au recueil et à la transmission d’information recueillie aux 

frontières afin d’effectuer un recoupement avec les observations faites au 

niveau central. 

Suite à des entretiens techniques avec les partenaires nigériens, L’expert 

rédigera des propositions de documents standardisés (à support variable) 

et de procédures opérationnelles standardisées adaptées. 

Cette action sera exécutée en partenariat avec les partenaires actif dans le 

domaine de la centralisation et de la diffusion de l’information aux 

frontières, en particulier OIM, GIZ, Frontex, afin de renforcer les 

mécanismes existants.  

 

Résultat attendu 

 

Un rapport d’observation et de recommandations pour la création d’une 

cellule de recueil et d’analyse d’information aux frontières est rédigé. 

Des propositions sont faites pour la mise en place de procédures 

opérationnelles standardisées au niveau du recueil, de la transmission et 

de l’analyse d’information.  

Des propositions de documents à support variable pour le recueil 

d’information aux frontières sont disponibles.  

Un suivi de l’action sera réalisé par l’expert « Frontières ». 
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Bénéficiaires 
La Direction de la Surveillance du Territoire (Direction de la Police 

Nationale). 

Type d’expertise 

Un expert court terme international avec un profil chef de salle et/ou 

spécialiste de la gestion de l’information (15 hommes/jour), un expert 

national de la DST (15 homme/jours).  

Team Leader (40 hommes/jours), Expert « Frontières » (70 

hommes/jours). 

Durée M39 M40 M43 M44 

Hypothèses et 

prérequis 

Des locaux et du matériel (bureaux, ordinateurs, moyens de 

communication) sont mis à disposition dans le cadre de la construction du 

nouveau siège de la DST, devant se dérouler entre janvier 2018 et avril 

2019.  

La DST accompagne la mission sur deux postes frontières sélectionnés et 

désigne les agents pouvant être affectés à ces fonctions d’analyste et 

facilite les entretiens avec l’ensemble des acteurs participant à ce 

processus. 

 

 

 

 

7.2.3 Phase de clôture 

 

Les activités à mener pendant cette phase incluent, entre autres : 

 Organisation et tenue d’un séminaire final du projet ; 

 Recommandations et mesures pour assurer la durabilité des résultats du projet ; 

 Diffusion des résultats du projet parmi l’ensemble des parties prenantes intéressées ; 

 Elaboration du rapport final. 
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A. Calendrier de mise en œuvre des activités 

 

  Mois du projet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48  

 Phase de démarrage  

 0.1 

Dialogue avec les parties 

prenantes et définition de 

la feuille de route 

                                                                                                 

 0.2 
Organisation logistique 

et ressources humaines 
                                                                                                 

 0.3 Rapports                                                                                                  

 Phase de mise en œuvre  

 COMPOSANTE 1 : CONSEIL ET APPUI TECHNIQUE AUX FDS  

 1.1.1 

Capacité conjointe 

d’intervention en cas 

d’attaque  
                                                                                                 

 1.2.1 
Plan de formation 

continue par force 
                                                                                  

 1.3.1 

Mise en place d’un 

tableau de suivi des 

activités des partenaires à 

destination des FDS 

                                                 

 COMPOSANTE 2 : FORMATIONS  

 SOUS-COMPOSANTE 2.1 : CONTRÔLE PREVENTIF  

 2.1.1 

Formation au matériel de 

passage aux rayons X à 

double vue 

                                                                                                 

 2.1.2 

Formation au détecteur 

mobile d’explosifs et 

produits stupéfiants 

                                                                                                 

 2.1.3 
Formation à la 

vidéosurveillance 
                                                                                                 

 2.1.5 

Formation en sûreté 

aéroportuaire des 

personnels de la 

Direction de la 

Surveillance du 

Territoire (DST) 

                                                                                                 

 SOUS-COMPOSANTE 2.2 : POLICE GENERALE  

 2.2.1 
Formation aux 

techniques d’intervention 
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 2.2.2 

Formation à la gestion de 

crise et au suivi des 

renseignements 

  

  

                                                                                             

 2.2.3 
Formation au premier 

secours 
  

  

                                                                                             

 2.2.4 

Formation à la collecte du 

renseignement douanier 

(exploitation et analyse) 

et à la rédaction 

procédurale douanière 

  

  

                                                                                             

 2.2.5 

Formation à la procédure 

pénale et au traitement 

judiciaire de la petite 

délinquance 

                                                                                               

 2.2.6 

Mission de suivi-

évaluation des services 

de la Direction de la 

Sécurité Publique et de la 

Direction de la Police 

Judiciaire ayant bénéficié 

de la formation à la 

procédure pénale  

                                                                                                 

 2.2.7 

Sensibilisation à la 

détection de la fraude 

documentaire 

                                                 

 SOUS-COMPOSANTE 2.3 : LUTTE CONTRE LE CRIME ORGANISE  

 2.3.1 

Formation à la lutte 

contre les stupéfiants et 

l’identification des divers 

produits incriminés 

                                                                                                 

 2.3.2 
Formation en cyber 

criminalité  
                                                                                                 

 2.3.3 

Formation à la lutte 

contre le blanchiment, la 

corruption et la saisie des 

avoirs criminels 

                                                                                                 

 2.3.4 

Formation des 

gendarmes de la Haute 

Autorité de Lutte Contre 

la Corruption et les 

Infractions Assimilés à 

lutte contre la corruption, 

le blanchiment et la saisie 

des avoirs criminels  

                                                                                                 

 2.3.5 

Formation à la lutte 

contre les trafics de 

véhicules volés, la 

criminalité, le 

blanchiment 
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 2.3.6 

Formation de formateurs 

en technique 

d’investigation dans la 

lutte contre le crime 

organisé 

                                                 

 SOUS-COMPOSANTE 2.4 : LUTTE CONTRE LE TERRORISME  

 2.4.1 
Formation d’aides 

artificiers 
                                                                                                 

 2.4.2 

Formation de niveau 2 

des artificiers en titre en 

fonction au SCLCT-

CTO, à la Gendarmerie 

Nationale et à la Garde 

Nationale du Niger 

                                                                                                 

 2.4.3 
Formation de formateurs 

artificiers 
                                                 

 2.4.4 

Formation des membres 

du Service Central de 

Lutte Contre le 

Terrorisme (SCLCT-

CTO) aux techniques de 

l’enquête antiterroriste 

                                                 

 2.4.5 

Formation à la lutte 

contre le crime organisé 

et le terrorisme, et 

l’identification des 

produits explosifs 

                                                 

 SOUS-COMPOSANTE 2.5 : GARDE NATIONALE  

 2.5.1 

Formation aux 

techniques d’intervention 

opérationnelle 

rapprochée (TIOR) 

                                                 

 2.5.2 
Formation de formateurs 

et sauveteurs au combat 
                                                 

 2.5.3 

Formation aux Premiers 

Secours Civiques niveau 

1 

                                                 

 2.5.4 

Formation 

« Reconnaissance 

NEDEX » techniques du 

déminage 

                                                 

 2.5.5 

Formation à la 

maintenance des groupes 

électrogènes 

                                                 

 2.5.6 

Formation spécialisée 

d’une équipe de 

protection rapprochée de 
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la GNN, PN et GN en 

poste à la primature 

(niveau équipier) 

 2.5.7 

Formation spécialisée 

d’une équipe de 

protection rapprochée de 

la GNN, PN et GN en 

poste à la primature 

(niveau chef de groupe 

                                                 

 2.5.8 

Formation de Technicien 

en Identification 

Criminelle de proximité 

et à la recherche, au 

recueil et à l’analyse du 

renseignement destinés à 

la Garde Nationale du 

Niger 

                                                 

 COMPOSANTE  3 : APPUI A LA GESTION DES FRONTIERES  

 3.1.1 

Appui à l’élaboration 

d’un module de 

formation 

professionnalisante dédié 

aux personnels affectés à 

la Direction de la 

Surveillance du 

Territoire (DST) 

                                                                                                 

 3.1.2 

Lancement du module de 

formation auprès de 100 

agents déployés aux 

frontières au sein de la 

DST 

                                                 

 3.2 

Appui à la mise en place 

d’une cellule de diffusion 

et d’analyse de 

l’information au sein de 

la DST 

                                                                                                 

 GESTION DE PROJET   

   

Mise en place et 

participation des deux 

comités de pilotage et 

comités techniques 

                                                                                                

   
Rédaction et soumission 

des rapports semestriels 
                                                                                                 

 Phase de clotûre  

   
Séminaire finale du 

projet 
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Recommandation et 

mesures pour assurer la 

durabilité des résultats du 

projet ; 

                                                                                                 

   

Diffusion des résultats du 

projet parmi les pays 

bénéficiaires et les autres 

parties prenantes 

intéressées ; 

                                                                                                 

   
Elaboration du rapport 

final. 
                                                                                                 

 

 

Ce plan de travail est indicatif. Il sera mis à jour au démarrage du Projet et de façon régulière à chaque semestre. 

 

 

 

Légende 

 

   Exécution           Préparation                                       

                                                    

  Prévision           Rédaction des rapports                                    
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B. Répartition des jours d’expertise 

  Experts principaux 
Experts non -

principaux 

  Team Leader 
Expert 

"Frontières" 

Expert 

"Formations" 
Senior Junior 

  880 440 440 851 348 

Phase de démarrage 

  
45 45 45   

0.1 
Dialogue avec les parties prenantes et définition de la feuille 

de route 
20 20 20     

0.2 Organisation logistique et ressources humaines 20 20 20     

0.3 Rapports 5 5 5     

Phase de mise en oeuvre 798 372 372 851 348 

COMPOSANTE 1 : CONSEIL ET APPUI TECHNIQUE AUX 

FDS 
150 40 40 72 12 

1.1.1 Capacité conjointe d’intervention en cas d’attaque 60  10  10 36 12  

1.2.1 Plan de formation continue par force 60  30  30  36   

1.3.1 
Mise en place d’un tableau de suivi des activités des 

partenaires à destination des FDS 
30     

COMPOSANTE 2 : FORMATIONS 462 124 284 698 255 
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SOUS-COMPOSANTE 2.1 : CONTRÔLE PREVENTIF 60 90 35 23 13 

2.1.1 Formation au matériel de passage aux rayons X à double vue 10 20 5 10   

2.1.2 
Formation au détecteur mobile d’explosifs et produits 

stupéfiants 
10 20 5    

2.1.3 Formation à la vidéosurveillance 10 20 5    

2.1.4 
Formation en sureté aéroportuaire des personnels de la 

direction de la surveillance du territoire (DGPN) 
30 30 20 13 13 

COMPOSANTE 2.2 : POLICE GENERALE 120 34 73 339 217 

2.2.1 Formation aux techniques d’intervention 10   20 42  

2.2.2 
Formation à la gestion de crise et au suivi des 

renseignements 
10   5 26 5 

2.2.3 Formation aux premiers secours 20   8 13 13 

2.2.4 

Formation à la collecte du renseignement douanier (son 

exploitation et son analyse) et à la rédaction procédurale 

douanière 

10  10 20  

2.2.5 
Formation à la procédure pénale et au traitement judiciaire 

de la petite délinquance  
50   10 188 188 

2.2.6 

Formation de suivi et évaluation des services de la direction 

de la sécurité publique et de la direction de la police 

judiciaire ayant bénéficiés de la formation à la procédure 

pénale  

10   15 14 11 

2.2.7 Sensibilisation à la Détection de la fraude Documentaire 10 34 5 36  
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SOUS-COMPOSANTE 2.3 : LUTTE CONTRE LE CRIME 

ORGANISE 
80 0 62 181 25 

2.3.1 
Formation à lutte contre les stupéfiants et l’identification des 

produits incriminés 
10  10 26  

2.3.2 Formation en cybercriminalité 10   7 13  

2.3.3 
Formation à la lutte contre le blanchiment, la corruption et la 

saisie des avoirs criminels 
10   8 58  

2.3.4 

Formation des gendarmes nouvellement affectés à la 

HALCIA à la lutte contre la corruption, le blanchiment et la 

saisie des avoirs criminels 

10   7 30  

2.3.5 
Formation à la lutte contre les trafics de véhicules volés, la 

criminalité, le blanchiment 
20  10 10  

2.3.6 
Formation de formateurs en techniques d’investigation dans 

la lutte contre le crime organisé 
20  20 44 25 

SOUS-COMPOSANTE 2.4 : LUTTE CONTRE LE 

TERRORISME 
82 0 67 155 0 

2.4.1 Formation d’aides artificiers 10   20 10  

2.4.2 

Formation de niveau 2 des artificiers en titre en fonction au 

SCLCT-CTO, à la gendarmerie nationale et à la garde 

nationale 

12   7 40  

2.4.3 Formation de formateurs artificiers 20  15 40  

2.4.4 
Formation des membres du SCLCT-CTO aux techniques de 

l’enquête antiterroriste 
20  15 25  

2.4.5 
Formation à la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et 

l’identification des produits explosifs 
20  10 40  
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SOUS-COMPOSANTE 2.5 : FORMATIONS DESTINEES A 

LA GARDE NATIONALE DU NIGER 
120 0 47   

2.5.1 Formation aux Techniques d’Intervention Opérationnelles 

rapprochées (TIOR) 
15  5   

2.5.2 Formation de formateurs et sauveteurs au combat 
15  6   

2.5.3 Formation aux premiers secours civiques niveau 1 
15  6   

2.5.4 Formation reconnaissance NEDEX techniques du déminage 
15  6   

2.5.5 Formation à la maintenance des groupes électrogènes 
15  6   

2.5.6 Formation spécialisée d’une équipe de protection rapprochée 

de la GNN, PN, et GN en poste à la primature  (Niveau 

équipier) 

15  6   

2.5.7 Formation spécialisée d’une équipe de protection rapprochée 

de la GNN, PN, et GN en poste à la primature  (Niveau chef 

de groupe) 

15  6   

2.5.8 Formation de technicien en identification criminelle de 

proximité et à la recherche, au recueil et à l’analyse du 

renseignement,  destinée à la GNN 

15  6   

COMPOSANTE 3 : GESTION DES FRONTIERES 90 160  81 81 

3.1.1 

Appui à l’élaboration d’un module de formation 

professionnalisante dédié aux personnels affectés à la 

Direction de la Surveillance du Territoire (DST) 

30 60  45 45 

3.1.2 
Lancement du module de formation auprès de 100 agents 

déployés aux frontières au sein de la DST 
20 30  21 21 
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3.2.1 
Appui à la mise en place d’une cellule de centralisation et 

d’analyse de l’information au sein de la DST 
40 70  15 15 

GESTION DE PROJET  96 48 48 0 0 

  
Mise en place et participation aux comités de pilotage et 

comités techniques 
48 32 32     

  Rédaction et soumission des rapports semestriels 48 16 16     

Phase de clotûre 37 23 23 0 0 

  Séminaire finale du projet 5         

  
Recommandation et mesures pour assurer la durabilité des 

résultats du projet 
11 11   11     

  
Diffusion des résultats du projet parmi les pays bénéficiaires 

et les autres parties prenantes intéressées 
11  10  10     

  Elaboration du rapport final 10  2 2      
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C. STRUCTURE D'APPUI  

 

8.1 Back-stopping 

 

8.1.1. Responsable de projet 

 

Un responsable de projet sera mobilisé au sein de Civipol pour assurer le pilotage du projet en 

relation étroite avec le chef de mission et les experts. Plus précisément, il aura la charge de : 

 Assurer le suivi administratif et budgétaire du projet 

 Assurer la mobilisation des experts en relation avec le service logistique 

 Assurer le contrôle-qualité des rapports transmis à la Commission européenne 

 Superviser la gestion des bureaux 

 Organiser la planification des activités du projet 

 Assurer la liaison avec les partenaires du projet 

 Assurer la liaison avec le gestionnaire du projet de la Commission européenne 

 

8.1.2. Les services d’appui (comptabilité, logistique, gestion des ressources humaines) 

 

Le service de comptabilité de Civipol sera mobilisé pour assurer le suivi financier des dépenses 

relatives à la mise en œuvre du projet. Plus précisément, un comptable-projet sera affecté 

précisément au suivi de ce projet. Il aura la charge : 

 De procéder au paiement à la demande du responsable de projet des experts court-terme 

et long-termes ; 

 De procéder à la vérification de la conformité des pièces justificatives des dépenses du 

projet ; 

 De préparer le dossier financier dans le cadre des audits. 

 

Le service logistique de Civipol sera mobilisé pour la mobilisation des experts en relation 

directe avec le responsable de projet. Il aura pour tâche principale d’assurer la mise en route 

des experts (long terme et court terme) ainsi que pour les participants aux formations et réunions 

organisées dans le cadre du projet. 

 

Le service « ressources humaines » de Civipol sera chargé de procéder à la contractualisation 

de l’ensemble des experts. 

 

8.2 Dispositif de contrôle qualité 

 

CIVI.POL Conseil développe des systèmes qualité pour tous ses projets afin de pouvoir garantir 

la bonne exécution de ceux-ci tant au niveau opérationnel que technique. De plus, la société 

CIVI.POL Conseil est certifiée ISO 9001 qui atteste de ses processus notamment en termes de 

contrôle qualité.  

 

 Coordination et disponibilité du backstopping : 

o Compte tenu de la situation sécuritaire et l’instabilité politique au Niger, il est 

impératif que le responsable de projet soit joignable pour les urgences à tout 

moment ;  

o Liens constants avec les experts en coordination avec le chef de projet et 

CIVI.POL Conseil ; 
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o Support technique dont conseils liés à l’expérience de Civipol sur le fond du 

projet, proposition de documentations pertinentes ; 

o Anticipation de potentiels problèmes sur le projet et prise de mesures pour 

assurer au mieux la continuité du service et la sécurité des équipes. 

 

 Contrôle qualité des rapports : 

o Vérification des contenus et de la présentation de tous les rapports (préliminaire, 

intermédiaires, final). Le processus s’articule d’abord autour d’une préparation 

des experts aux attentes de la Commission européenne et des bénéficiaires tant 

au niveau du fond que de la forme, puis autour d’une coopération avec le 

responsable de projet, c’est-à-dire des allers-retours constants pour corrections 

et ajouts. Les rapports seront évalués sur des critères de forme et de fond pour 

correspondre aux termes de références et à la méthodologie, à un raisonnement 

logique et une cohérence de méthodologie.  

 

 Contrôle qualité de l’ensemble des livrables par l’évaluation des indicateurs utilisés par 

activité et préparation en amont d’un retro planning des livrables ainsi que la proposition 

des modalités de ceux-ci auprès du chef d’équipe et des experts principaux. 

 

 

 



62 
 

D. CADRE LOGIQUE 

 

  Logique d’intervention 
Sources et moyens de 

vérification et indicateurs 
Hypothèses 

Objectif 

général 

Renforcement 

de la chaîne 

pénale via une 

action plus 

pertinente et 

efficace des 

FSI permettant 

un meilleur 

maillage 

sécuritaire aux 

fins de gestion 

des flux 

migratoires, de 

lutte contre la 

traite des êtres 

humains, 

contre le crime 

organisé et le 

terrorisme 

Dans la logique du 

renforcement de la chaîne 

pénale, le Projet privilégiera 

une approche à plusieurs 

niveaux : 

- un niveau d’appui 

institutionnel destiné aux 

autorités des différents corps 

de FSI du Niger afin de 

faciliter le dialogue tant au 

niveau interservices que 

régional avec les Etats 

frontaliers. Cet appui 

institutionnel prendra la forme 

de réunions régulières 

organisées par les experts 

AJUSEN, qui amèneront 

systématiquement à la 

rédaction et la diffusion de 

recommandations. 

- un niveau de formations des 

agents de terrain qui sont au 

plus près des populations et 

constituent donc la base de la 

chaîne pénale. 

Nombre de réunions organisées 

Nombre de comptes rendus 

diffusés 

Nombre de recommandations 

formellement exprimées 

Nombre de stagiaires formés 

  

Le Projet est favorablement accueilli par les autorités 

nigériennes 

Les autorités nigériennes collaborent en mettant à 

disposition du Projet les infrastructures et moyens de 

base nécessaires à la mise en œuvre  

Objectifs 

spécifiques 

1. Fournir 

conseil et 

Apporter conseil et appui 

technique aux FDS pour 
Nombre de réunions organisées 

Le Projet est favorablement accueilli par les autorités 

nigériennes 
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appui 

technique aux 

FDS 

renforcer leur capacité de 

réponse via le 

perfectionnement des 

dispositifs sécuritaires en 

place.  

Faciliter la mise en place de 

plan de formations continue 

par force pour mieux adapter 

les capacités aux menaces et 

besoins identifiés.  

Nombre de comptes rendus 

diffusés 

Nombre de recommandations 

formellement exprimées 

  

Les autorités nigériennes collaborent en mettant à 

disposition du Projet les infrastructures et moyens de 

base nécessaires à la mise en œuvre 

2. Combler les 

besoins en 

termes de 

formation des 

personnels des 

services des 

FSI 

Renforcer la chaîne pénale en 

consolidant sa base, en 

s’assurant que les agents de 

terrain des FSI reçoivent les 

formations adéquates à la 

bonne conduite de leur 

mission de maintien de l’ordre 

et de la sécurité 

Nombre de stagiaires formés par 

corps de FSI concerné 

Nombre de rapports de mission 

rédigés 

Les experts AJUSEN, notamment les formateurs 

court terme, disposent des moyens matériels 

nécessaires à la bonne conduite de toutes les 

formations 

3. Appui à la 

gestion des 

frontières 

Renforcer la chaîne pénale en 

appuyant les autorités 

nigériennes à renforcer le 

contrôle de leurs frontières à 

travers une meilleure 

professionnalisation de leurs 

agents et un traitement de 

l’information plus adéquat.  

Nombre de réunions organisées 

Nombre de comptes rendus 

diffusés 

Nombre de recommandations 

formellement exprimées 

Nombre de stagiaires formés 

Les autorités nigériennes collaborent en mettant à 

disposition du Projet les infrastructures et moyens de 

base nécessaires à la mise en œuvre  
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Activités Indicateurs 
Sources et moyens de 

vérification, livrables 

Conditions préalables et 

hypothèses 
Personnel concerné 

Phase de démarrage 

0.1 Dialogue avec les parties 

prenantes et définition de la 

feuille de route 

Nombre de réunions 

organisées 

Nombre de participants aux 

réunions 

Comptes rendus des réunions 
 Coopération des corps de 

FSI et des institutionnels 
 Experts clés 

0.2 Organisation logistique et 

ressources humaines 

Nombre de CV d’experts court 

terme évalués 

Nombre d’experts court terme 

identifiés 

Les experts court-termes sont 

évalués 

Coopération des corps de 

FSI et des institutionnels 
Experts clés 

0.3 Rapports 

Note de démarrage 

Rapport de démarrage 

Cadre logique du Projet 

La note de démarrage est rédigée 

Le rapport de démarrage est 

rédigé 

Le cadre logique du Projet est 

modifié si nécessaire 

Coopération des corps de 

FSI et des institutionnels 
Experts clés 

Composante 1 : Conseil et appui technique aux forces de défense et de sécurité 

1.1.1 Diagnostic des 

dispositifs d’intervention en 

cas d’attaque terroriste à 

Niamey 

Nombre de recommandations 

contenues dans le rapport 

Un rapport d’analyse de la 

menace 

Une proposition d’amélioration 

du dispositif mis en place 

Coopération des corps de 

FDS et des services de 

secours 

Team Leader, expert 

formation, 4 experts court 

terme 

1.2.1 Appui à l’élaboration et 

à l’adoption de programmes 

de formation continue par 

force 

Nombre de plan de formation 

réalisés 

Un plan de formation continue 

est établi pour la GNN,la GN, les 

Eaux et forêts et la PN. 

Coopération des corps de 

FSDS 

Team Leader, expert 

formation, 2 experts court 

terme 

1.3.1 Mise en place d’un 

tableau de suivi des activités 

des partenaires à destination 

des FDS 

Nombre d’outil de suivi 

disponible  

Un tableau d’activité mis à jour 

bimensuellement est disponible 

Coopération des PTF et 

participation des FDS 
Team Leader 
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Composante 2 : Formations 

Sous-composante 2.1 : Contrôle préventif 

2.1.1 Formation au matériel de 

passage aux rayons X à double 

vue 

 Nombre de stagiaires formés 
15 stagiaires sont formés 

Un rapport de mission est rédigé 

Le matériel est livré dans 

les temps et disponible 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Experts clés 

2 experts court terme 

2.1.2 Formation au détecteur 

mobile d’explosifs et produits 

stupéfiants 

Nombre de stagiaires formés 
40 stagiaires sont formés 

 

Le matériel est livré dans 

les temps et disponible 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

Expert « frontières » 

Formation assurée par un 

prestataire local.  

2.1.3 Formation à la 

vidéosurveillance 
Nombre de stagiaires formés 

12 stagiaires sont formés 

 

Le matériel est livré dans 

les temps et disponible 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

Expert « frontières » 

Formation assurée par un 

prestataire local. 
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2.1.4 Formation en sûreté 

aéroport des personnels de la 

Direction de la Surveillance 

du Territoire (DGPN) 

Nombre de stagiaires formés  

40 agents de la Direction de la  

Surveillance du Territoire 

(DGPN) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

Expert « frontières » 

2 experts court terme 

Sous-composante 2.2 : Police générale 

2.2.1. Formation aux 

techniques d’intervention 
Nombre de stagiaires formés  

80 stagiaires formés des Eaux et 

Forêts,  

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

2.2.2. Formation à la gestion 

de crise et au suivi des 

renseignements 

Nombre de stagiaires formés  

60 stagiaires formés des Eaux et 

Forêts,  

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Les moyens nautiques 

adéquats sont mis à 

disposition des Eaux et 

forêts 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 
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2.2.3. Formation aux premiers 

secours 
Nombre de stagiaires formés  

60 stagiaires formés des Eaux et 

Forêts, 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

1 expert junior 

1 expert court terme 

2.2.4. Formation à la collecte 

du renseignement douanier 

(son exploitation et son 

analyse) et à la rédaction 

procédurale douanière 

Nombre de stagiaires formés  
60 stagiaires formés des douanes  

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

 

2.2.5. Formation à la 

procédure pénale et au 

traitement judiciaire de la 

petite délinquance 

 Nombre de stagiaires formés 

450 stagiaires formés de la Police 

Nationale. 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

1 intervenant interne 

Renseignements locaux 

2.2.6. Mission de suivi-

évaluation des services de la 

Direction de la Sécurité 

Publique et de la Direction de 

la Police Judiciaire ayant 

bénéficié de la formation à la 

procédure pénale (activité 

2.2.5) 

Nombre de recommandations 

formulées, 

 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

1 expert court terme 

2 experts juniors 
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2.2.7. Sensibilisation à la 

détection de la fraude 

documentaire 

Nombre de stagiaires formés 
60 stagiaires formés (Douanes) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

Expert « frontières » 

2 experts court terme 

Sous-composante 2.3 : Lutte contre le crime organisé 

2.3.1 Formation à la lutte 

contre les produits stupéfiants, 

l’identification des divers 

produits incriminés 

Nombre de stagiaires formés 

60 stagiaires formés (30 Douanes 

et 30 Eaux et Forêts) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

 

2.3.2 Formation en 

cybercriminalité 
Nombre de stagiaires formés  

25 stagiaires formés de la DGPN 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

1 expert court terme 

 

2.3.3 Formation à la lutte 

contre le blanchiment, la 

corruption et la saisie des 

avoirs criminels 

Nombre de stagiaires formés 

par corps concerné 

50 stagiaires formés (30 de la 

HALCIA, 8 magistrats, 8 DPJ et 

4 stagiaires des douanes 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

Team Leader 

Expert « Formations » 

3 experts court terme 
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informatiques, 

imprimante…) 

2.3.4 Formation des 

gendarmes nouvellement 

affectés à la Haute Autorité de 

Lutte contre la Corruption et 

les Infractions Assimilées 

(HALCIA) à la lutte contre la 

corruption, le blanchiment et 

la saisie des avoirs criminels 

Nombre de stagiaires formés 
25 stagiaires formés (HALCIA) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

3 experts court terme 

 

2.3.5 Formation à la lutte 

contre les trafics de véhicules 

volés, la criminalité, le 

blanchiment 

Nombre de stagiaires formés 

40 stagiaires formés (Police 

nationale) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…). 

Sélection préalable par 

les bénéficiaires d’agents 

de Police judiciaire ayant 

des connaissances 

suffisantes en 

informatique. 

Team Leader 

Expert « Formations » 

1 expert court terme 

2.3.6. Formation de 

formateurs en techniques 

d’investigation dans la lutte 

contre le crime organisé 

Nombre de formateurs formés  

20 formateurs de la DGPN sont 

formés  

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

4 experts juniors 
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Sous-composante 2.4 : Lutte contre le terrorisme 

2.4.1. Formation d’aides 

artificiers 
Nombre de stagiaires formés  

30 stagiaires formés 

(Gendarmerie Nationale, SLCT-

CTO et PN) 

Un rapport de mission est rédigé 

  

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

 

2.4.2. Formation de niveau 2 

des artificiers en titre en 

fonction au SCLCT-CTO, à la 

Gendarmerie Nationale et à la 

Garde Nationale du Niger 

Nombre de stagiaires formés  

14 stagiaires formés (4 stagiaires 

de la gendarmerie nationale, 7 

stagiaires de la police nationale, 3 

stagiaires de la Garde nationale) 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

4 experts court terme 

 

2.4.3. Formation de 

formateurs artificiers 
Nombre de formateurs formés 

15 formateurs du SCLCT-CTO 

formés 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Expert « Formations » 

4 experts court terme 
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2.4.4. Formation des membres 

du Service Central de Lutte 

Contre le Terrorisme 

(SCLCT-CTO) aux techniques 

de l’enquête antiterroriste 

Nombre de stagiaires formés 
15 stagiaires du SCLCT-CTO 

Un rapport de mission est rédigé 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

2.4.5. Formation à la lutte 

contre le crime organisé et le 

terrorisme et l’identification 

des produits explosifs 

Nombre de stagiaires formés 

par corps concernés 

100 stagiaires formés (50 des 

douanes et 50 des Eaux et Forêts) 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts court terme 

 

Sous-composante 2.5 : Formations destinées à la Garde Nationale du Niger 

2.5.1. Formation aux 

Techniques d’Intervention 

Opérationnelle rapprochée 

(TIOR) 

Nombre de stagiaires formés 
39 stagiaires formés  

  

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team Leader 

Expert « Formations » 

2 experts locaux GNN  
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2.5.2. Formation de 

formateurs et sauveteurs au 

combat 

Nombre de formateurs formés 
30 formateurs formés de la 

Division santé Sanitaire 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader  

2 experts locaux (GNN et 

sapeurs-pompiers) 

2.5.3. Formation aux Premiers 

Secours Civiques niveau 1 
Nombre de stagiaires formés 50 stagiaires formés 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader  

1 expert local GNN  

Expert « Formations » 

 

2.5.4. Formation 

« Reconnaissance NEDEX » 

techniques du déminage 

Nombre de stagiaires formés 55 stagiaires formés 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader  

Expert « Formations » 

1 expert local GNN  

2.5.5. Formation à la 

maintenance des groupes 

électrogènes 

Nombre de stagiaires formés 8 stagiaires formés 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader  

2 experts locaux (GNN)  

Expert « Formations » 
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2.5.6. Formation spécialisée 

d’une équipe de protection 

rapprochée de la GNN,PN et 

Gn en poste à la primature 

(Niveau équipier) 

Nombre de stagiaires formés 
17 stagiaires formés (GNN, GN, 

PN) 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader 

Expert « Formations » 

1 expert local GNN 

2.5.7. Formation spécialisée 

d’une équipe de protection 

rapprochée de la GNN,PN et 

Gn en poste à la primature 

(Niveau Chef de Groupe) 

Nombre de stagiaires formés 
11 stagiaires formés (GNN, GN 

et PN) 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

Team leader 

Expert « Formations » 

1 expert local GNN 

2.5.8. Formation de 

Technicien en Investgation 

Criminelle de proximité et à la 

recherche, au recueil et à 

l’analyse du renseignement 

destiné à la GNN 

Nombre de stagiaires formés 40 stagiaires formés 

Mise à disposition, par le 

bénéficiaire, des salles de 

cours et des matériels de 

formation 

(vidéoprojecteur, 

paperboard, postes 

informatiques, 

imprimante…) 

 

1 expert local GNN 
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Composante 3 : Appui à la gestion des frontières 

3.1.1. Appui à l’élaboration 

d’un module de formation 

professionnalisante dédié à 

personnes affectées à la 

Direction de la Surveillance 

du Territoire (DST) 

Nombre de modules de 

formation disponibles  

Nombre de formateurs formés 

Nombre de support 

pédagogique disponible 

2 modules de formation 

disponibles (exécutant/encadrant) 

12 formateurs formés  

1 « guide pratique » du policier 

aux frontières (2 versions) 

actualisé et distribué 

Moyens pédagogiques 

mis à disposition 

Plan de fidélisation des 

formateurs de l’ENP 

discuté 

Coordination ENP/CNS 

effective 

Team leader 

Expert Frontières 

1 expert court terme 

1 expert junior 

3.1.2 Lancement du module 

de formation auprès de 100 

agents déployés aux frontières 

au sein de la DST 

Nombre de stagiaires formés  

Nombre de formateurs aux 

capacités renforcées 

100 stagiaires formés  

8 formateurs aux capacités 

renforcées 

 

Locaux et matériel mis à 

disposition au sein de la 

DST 

 

Team Leader 

Expert frontières 

1 expert court terme 

1 expert junior 

3.2.1 Appui à la mise en place 

d’une cellule de centralisation 

et d’analyse de l’information 

aux frontières au sein de la 

DST 

Nombre de pistes de 

perfectionnement fournies 

 

Un rapport d’observation et de 

recommandation est développé 

Une proposition de POS est 

disponible 

5 propositions de documents pour 

le recueil d’information sont 

faites 

Locaux et matériel mis à 

disposition au sein de la 

DST 

Accompagnement du 

processus par la DST 

Team leader 

Expert Frontières 

1 expert court terme 

1 expert junior 

 


